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f- é séparatif; présomption de propriété; ordonnance 

b 1669- — Testament; interprétation. — Cour de cas-
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 (éh. civ.). Bulletin: Chemins de ter; récépissés 

Ti' promesses d 'actions; négociation; prohibition. — 

ju"è de paix; compétence; non jouissance; indemnité. 

four d'appel de Paris (1™ ch.) • Opposition à mariage; 

demande en nullité des actes respectueux signifiés par 

ja future, comme habitant le même domicile que son 
séducteur. 

JUSTICE CRIMINELLE. Cour d'assises de la Meurthe : Ac-
cusation d'incendie contre un enfant de douze ans. — 

IÎ* Conseil de guerre de la 6
e
 division militaire séant à 

Lyon -. Affaire du complot de Lyon. 
QUESTIONS DIVERSES. 

INCENDIE DANS L'ÉGLISE DES INVALIDES. 

CHKOWliUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). -

Présidence do M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 12 août. 

CHEMINS DE FER. — RÉCÉPISSÉS OU PROMESSES D'ACTIONS. — 

NÉGOCIATION. — PROHIBITION. 

La prohibition de négocier les récépissés ou promesses d'ac-

tions de chemins de fer, avant la constitution définitive de la 

compagnie adjudicataire, s'applique non-seulement aux négo-

ciations par voie d'endossement, mais ensore à celles faites par 
toute autre voie. (Loi du 15 juillet 1845.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et conformé-

ment aux conclusions de M. le premier avocat-général Nieias-

Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 17 août 

1848, par la Cour d'appel d'Orléans. (Caisse commerciale du 

Loiret contre Caillet. Plaidant, M
cs
 Groualle et Maulde.) 

JUGE DE PAIX. COMPÉTENCE. — NON JOUISSANCE. — 

INDEMNITÉ. M I 

Les contestations entre un propriétaire et soft' fermier, à 

raison d'indemnités réclamées par celui-ci pour cause de non-

jouissauce, ne sont de la compétence des juges de paix qu'au-

tant que le fond du droit n'est pas contesté. (Article 3 du Code 
do procédure civile, article 4 de la loi du 23 mai 1838.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et con-

formément aux conclusions de M. ' le premier avocat-général 

Nicias-Gaillard, d'un jugeaient rendu sur appel, le 31 août 

1849, | ar le Tribunal civil de Beaupréau. (Naud contre Chau-
veau. Plaidant, M" Martin de Strasbourg. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 12 août. 

AVEU JUDICIAIRE. — PORTÉE RESTREINTE. 

La reconnaissance faite dans une instance en nullité de tes-

tament pour suggestion et captation, et de laquelle il serait 

résulté, hypothotiquement, que ce testament, qui portait la 

date du 10 avril 18-43, avait été faite le lendemain 17; a pu n'ê-

tre pas considéré comme un aveu absolu" et applicable aune 

instance introduite depuis, et qui avait pour but de faire dé-

clarer, à raison de cet aveu, le même testament nul, pour dé-

faut de date ou pour fausse date. En un mot, la déclaration 

dont il s'agit, faite dans un procès où le testament n'était pas 

attaqué pour antidate, n'a pas pu servir de base à une 

action tendant à en faire prononcer la nullité pour cette 

cause. L'aveu ne doit être envisagé que suivant la portée que 

la partie de qui il émane a entendu lui donner, et il appar-

tient aux juges du fond de la limiter, d'après les élémens de 

la cause. Dans ee cas, il ne peut y avoir aucune violation des 
principes en matière d'aveu judiciaire. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les con-

dusious conformes do M. l'avocat- général Rouland; plaidant, 
P Carette, du pourvoi des époux Achard. 

BOIS.— FOSSÉ SÉPARATIF. — PRÉSOMPTION DE PROPRIÉTÉ. — OR-

DONNANCE DE 1669. 

I- La présomption de propriété d'un fossé séparatif de deux 

héritages résultant des art. 667 et 668 du Code civil, eu faveur 

ue celui des deux propriétaires du côté duquel les terres sont 

•ejetees, n'est point applicable à un fossé séparant le bois d'un 

Ntticuiior d'une forêt anciennement domaniale, lorsqu'il est 

constant, en fait, que le fossé a été creusé sous l'empire de 

Ordonnance de 1669 ; or, l'art. 4 du titre 27 de cette ordon-

née, qui constitue le droit spécial sur la matière, imposait 

aux propriétaires de bois limitrophes de ceux de l'Etat l'obli-

gation de creuser les fossés séparatifs sur leur propre terrain 

et .1 en rejeter les terres du côté des bois de l'Etat; mais ces 
osses n en restaient pas moins la propriété des particuliers qui 

savaient ainsi établis, et le rejet des terres du côté opposé ne 

^an pas une présomption de propriété contre eux. L'arrêt 

la ainsi jugé a fait une juste application des dispositions 
Ç l ordonnance de 1669. 
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Présidence de M. le premier président Troplong. 
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» arrêt de la Cour A
»gers du 23 août 1849 ) 

OPPOSITION A MARIAGE. DEMANDE EN NULLITÉ DES ACTES 

RESPECTUEUX SIGNIFIÉS PAU LA FUTURE, COMME HABITANT 

LE MEME DOMICILE QUE SON SÉDUCTEUR. 

M" Mathieu, au nom de M. et M"" Debeury, cultiva-

teurs-propriétaires à Pogny, près Châlons-sur-Marne, ex-
pose les laits suivaus : 

M. et M
ME

 Debeury, le 7 novembre 18 JO , étaient sortis de 

leur domicile le matin, laissant chez eux leur fille, Marie-Vic-

toire Debeury, âgéede près de vingt-cinq ans. Le soir, lorsqu'ils 

rentrèrent, ils ne trouvèrent plus celle-ci; elle avait laissé la 

clé de la porte dans le lieu ordinaire, avec un petit billet por-

tant : « Je suis partie avec celui que j'aime, qui est Bonviolle.» 

M. et M
mc

 Debeury n'ignoraient pas absolument les préten-

tions de mariage de ce dernier avec leur fille, mais ils ne pen-

saient pas qu'on cherchât à tout prix à réaliser ce projet. Ce-

pendant, deux actes respectueux leur furent signifiés par leur 

fille, qui avait pris domigile chez Bouviolle; Us répondirent 

qu'elle connaissait les motifs de leur résistance, et que plus 

tard, s'il y avait lieu, -ils développeraient ces motifs. En même 

temps, ils s'efforcèrent de voir leur fille ; M
me

 Debeury lui fit 

quatre visites ; mais elle fut -mal reçue, et le sieur Bonviolle 

père alla même jusqu'à porter plainte de prétendues injures 
qu'il disait lui avoir été adressées dans ces visites. 

Toutefois, dans le troisième acte respectueux, M
11
' Debeurv 

offrit de se rendre chez ses pareils; ceux-ci indiquèrent une 

maison tierce; M
lle

 Debeury s'y rendit, mais trois minutes ne 

s'étaient pas écoulées que le sieur Bonviolle fils arriva et l'o-

bligea de s'en retourner avec lui. W.etM
m

° Debeury ont dû re-

fuser leur consentement, puisque leur fille n'était pas libre, et 

former opposition au mariage qui allait être contracté. Sur la 

demande en main-levée, un jugement par défaut du Tribunal 

de Chàlons-sur-Marne ayant, le 20 mars 1831, rejeté l'opposi-

tion, il est intervenu, sur l'opposition, un jugement contra-

dictoire, du 11 avril 1851, qui, considérant que les actes res-

pectueux étaient réguliers en la forme, et que l'opposition au 

mariage n'était fondée sur aucun motif sérieux et légal, a fait 
définitivement main-levée de cotte opposition. 

Appel ; arrêt par défaut du 7 juin 1851; enfin opposition à 

cet arrêt. C'est sur cette opposition que nous venons nous ex-
pliquer. 

M
e
 Mathieu rappelle que, sous l'ancien Droit, l'ordonnance 

de Blois et le concile do Trente interdisaient le mariage pen-

dant tout le temps que la jeune fille était au pouvoir de son 

séducteur. En l'ait, dans l'espèce, on ne peut considérer comme 

actes respectueux des actes signifiés par une fille qui a quitté le 

domicile paternel pour choisir celui de l'homme dont ils ne 

veulent pas pour gendre; il leur est impossible delui porter chez 

cet homme les conseils que demandent ces significations; elle-

même est évidemment privée de la liberté nécessaire pour 

écouter ces conseils; enfin, quel inconvénient y aurait-il à an 

nuller ces actes? Cette anuullation nécessitera, un délai, et 

pendant ce délai, M"
G
 Debeury, à qui la Cour enjoindra de 

prendre un autre domicile, pourrait être visitée par ses père 

et mère et apprécier leurs conseils et leurs avortissernens. 

A l'appui de la doclrinepar lui exposée, M" Mathieu rappelle, 

comme rendus dans des circonstances identiques, plusieurs ar-

rêts de Cours d'appel ; Montpellier, 31 décembre 1821 ; Aix, 6 

janvier 1824; Paris, 1" chambre, 21 février 1825 et 29 novem-
bre 1836. 

M' Lebltmd, avocat de M
Ue

 Debeury: C'est une faute grave de 

la part de M
Ue

 Debeury, je m'empresse de le confesser, que la 

fuite de la maison paternelle ; mais les circonstances sont de 

nature à atténuer cette faute. Ce n'est pas chez un séducteur ; 

c'est chez le père et la mère de son fiancé qu'elle a cherché un 
asile. 

Les deux familles Debeury et Bonviolle, cultivateurs hono-

rablement connus, étaient depuis longtemps unies ; les deux 

jeunes gens, amis d'enfance, avaient le même âge; ils avaient 

fait ensemble leur première communion. Parvenue à l'âge de 

vingt-cinq ans, M"" Debeury voulut épouser le jeune Bonviolle ; 

une correspondance étendue atteste que ce désir datait déjà de 

plusieurs années. Bonviolle fils, du reste, est un honnête jeune 

homme, pourvu des meilleurs certificats, notamment d'un cer-

tificat du curé de Pogny, qui l'a fait recevoir membre du 

conseil de fabrique. Mais les parens do M"
u
 Debeury ont l'am-

bition de donner leur fille à un comniissaire-priseur; et celle-

ci, comprenant que son éducation devait l'éloigner de cette 

union, a résisté a cette volonté. Dcs-lors, elle a été maltraitée, 

battu»
1
, et sans cesse menacée des plus grandes violences. D'un 

autre côté, M. Debeury s'est permis, le 23 novembre 1850, de 

se présenter chez les époux Bonviolle deux fois dans la même 

journée, armé d'un sabre, proférant des injures contre tout le 

monde, et menaçant de tuer sa fille ; une plainte a été portée 
à la suite de ces faits. 

Quant à M
lu

 Debeury, elle avait, en quittant la maison de 

son pere, où elle n'était pas en sûreté, demandé l'hospitalité à 

une amie, à Chàlons-sur-Mariïe ; ce n'est que plus tard qu'elle 

s'est transportée chez les époux Bonviolle. Alors elle a fait si-

gnifier les actes respectueux. Au premier, les époux Debeury 

n'ont fait aucune réponse; au deuxième, ils ont demandé que 

leur tille vint recevoir leurs conseils. Par le troisième, M"' De-

beury a offert, en effet, de se présenter chez eux ; mais ils ont 

déclaré qu'ils no la verraient pas tant qu'elle persisterait à vou-

loir épouser Bonviolle. Cependant M"
e
 Debeury a saisi|plusieui's 

lois l'occasion de leur exprimer son attachement et sa len- i 

dresse, et notamment au jour do l'an 1851, elle leur a écrit, 

en manifestant l'espoir que cette année serait meilleure pour 

tout le monde, et en leur demandant encore leur consente-
ir.ent. 

On prétend qu'elle n'est pas libre, qu'elle cède à de funestes 

influences, Mais c'est le 7 novembre 185) qu'elle a quitté le do-

micile paternel, et aujourd'hui encore elle persiste dans sa 

résolution; elle y persiste malgré tous les délais nécessités par 

la signification des acies respectueux, par les procédures, les 

jugemens par défaut, l'arrêt par défaut; malgré une démarche 

violente, une lettre de menace d'exhérédation. Lors de l'arrêt 

par défaut, du 7 juin 1851, M. l'avocat-général, qui occupe au-

jourd'hui le parquet, exprima quelque indignation de ce que 

V.
n

° Debeury avait choisi sa retraite près de Bonviolle; encore 

que ce fût chez le père et la mère de celui-ci qu'elle avait cher-

ché une résidence, M
Uc

 Debeury (le fait est attesté par une let-

tre de l'avoué de première instance), a changé de demeure; 

mais cette même lettre ajoute qu'elle est toujours l'objet des 

menaces de son père, et qu'elle craint même pour sa vie. 

La Cour voudra faire cesser un scandale public, qui n'est 

pas l'œuvre. de M"
1
 Debeury, et qui se manifeste encore par des 

placards injurieux, journellement affichés dans la commune 
qu habitent les deux familles. 

Quant aux arrêts, j'en pourrais produire, émanés de la Cour 

elle-même, plus récents que ceux cites j>ar mon confrère, et 

tout à fait contraires; mais ce sont toujours, en pareille ma-

t i. ■ m, dos arrêts d'espèces; la Cour «e détermine constamment 
par tes faits de la cause. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc, tout enfaisantre-

marquer que M"* Debeury s'est d'elle-même mise dans 

V/impossibilité de recevoir les conseils que semblaient solli-

citer les actes dits respectueux et qu'il n'y aurait point à 

s'arrêter à un scandale publie qui ne serait que la suite de 

celle conduite, déclare s'en rapporter à la prudence de la 
Cour. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 

« Adoptant les motifs des premiers juges ; considérant, en 

outre, que si la fille Debeury a abandonné le domicile pater-

nel pour aller chez les père et mère de Joseph-Hubert Bon-

violle, qu'elle a l'intention d'épouser, cette circonstance s'ex-

plique, jusqu'à un certain point, par l'inflexibilité de ses pa-

rens ; qu'elle a demandé à ceux-ci de la recevoir dans leur do-

micile pour écouter leurs avertissemens ; qu'ils s'y sont refu-

sés; que la fille Debeury a même quitté pendant deux mois la 

maison Bonviolle pour se mettre à la disposition de ses père et 

mère, et qu'elle n'y a reçu ni leur visite, ni leurs conseils ; 

que, du reste, elle n'a pas cessé de correspondre avec eux dans 

dans des termes respectueux ; que, dans ces circontances, rien 

n'indique que la fille Debeury, âgé de vingt-cinq ans, soit pri-

vée de la liberté d'esprit nécessaire pour réfléchir sur le dé-
faut de consentement de ses parens ; 

« Confirme. » 

TÏC1 CRIMINELLE 

On sait que le père d'Ilémelot est mort, frappe d'une 

attaque d'apoplexie foudroyante, le.lenâemain du jour où 

a éclaté le second incendie. On n'est pas sûr cependant 

qu'il connaissait déjà les soupçons qui planaient sur son 
fils. 

Le lendemain de son arrestation, dans la prison de 

Saint-Mihiel, rapporte à l'audience le maire de cette ville, 

Hémelot a manifesté un vif repentir et il a demandé ses li-

vres et ses cahiers d'étude pour qu'il pût travailler. L'au-

mônier et le médecin de la prison se sont alors spontané- ' 
ment chargés de lui donner quelques leçons. 

M. Carnier, substitut, examine si l'accusé a agi ave-

discernement, et il demande à MM. les jurés d'aller selor 

le vœu du conseil de famille, en le maintenant, par leur 

verdict, jusqu'à sa majorité dans une maison de correc-
tion. 

M" Doyen dit tout d'abord que sa défense est dans l'âge 

d'Hémelot, il n'a que douze ans. D'après un éminent juris-

consulte, continue le défenseur, le discernement est la fa-

culté de réfléchir et d'apprécier. Or, Hémelot a-t-il pu 

concevoir Pénormité del'action qu'il commettait? Evidem-
ment, non. 

Dans une plaidoirie tout à la fois spirituelle et pleine de 

feu, M° Doyen réclame l'acquittement du jeune accusé. 

Rendez-le à sa famille, qui en fera un marin. Il n'y a pas 

de comparaison possible entre un vaisseau et une maison 

de correction. Mousse sur un navire, on lui donnera une 

éducation d'honneur ; il apprendra à servir son pays et il 

aura au moins le soleil et le ciel sur la tète. Dans une mai-

son de correction, au contraire, vous jetteriez Hémelot au 

milieu de tout ce que la police va ramasser de plus vil et 
de plus abject sur le pavé des rues. 

Le jury revient de la salle de ses délibérations avec un 

verdict de culpabilité; mais il reconnaît qu'Hémelot a agi 
sans discernement. 

La Cour, après en avoir délibéré, acquitte Hémelot, et 

ordonne qu'il sera détenu jusqu'à sa dix-septième année 
dans une maison de correction. 

Sur la demande de M' Doyen, la Cour lui donne ensuite 

acte de ce que son président n'a pas prévenu le jury qu'il 

avait à se prononcer sur les circonstances atténuantes. 

IP CONSEIL DE GUERRE DE LA 6 6 

SÉANT A LYON. 
DIV. MILITAIRE 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE. 

Présidence de M. Saladin, conseiller. 

Audience du 8 aoû t. 

ACCUSATION D'iNCENDIE CONTRE UN ENFANT DE DOUZE ANS. 

Un enfant comparaissait devant la Cour d'assises sous 

l'accusation d'incendie. Voici les faits résultant de l'ins-
truction : 

, « Le lundi 16 juin 1851, à huit heures du malin, le feu 

éclata au collège de Saint- Mibiel, dans le vestiaire, situé 

au second étage de cet établissement. Grâce à la présence 

d'une domestique dans le dortoir, qui touche au vestiaire, 

l'alarpie fut aussitôt donnée et de prompts secours étouffè-

rent à sa naissance l'incendie, qui avait été allumé dans le 
casier du milieu de cette pièce. 

« Le lundi 30 juin, à cinq heures et demie du matin, le 

feu se déclara de nouveau dans le même casier que la pre-

mière fois; mais il ne fut aperçu qu'après environ cinq 

minutes, et lorsque le meuble, foyer de l'incendie, était 

déjà la proie des flammes. Malgré" les secours qui furent 

aussitôt apportés, les dégâts furent plus considérables que 

le 16 juin, et on éprouva plus de peine à se rendre maître 
du sinistre. 

« Le rapport des experts, commis par M. le juge d'ins-

truction, porte à 2,700 fr. le dommage causé par ces deux 
incendies. 

« On avait hésité à attribuer le premier sinistre à la mal-

veillance, le second ne permettait plus aucun doute. Deux 

crimes avaient été commis, et l'époque, le lieu, les cir-

constances de ces crimes" indiquaient qu'ils avaient le mê-

me auteur,,et que cet auteur était l'un des pensionnaires 
du collège. 

« Tous les soupçons se portèrent aussitôt sur le jeune 

Hémelot, que ses habitudes violentes et désordonnées, son 

caractère indomptable, avaient rendu un sujet de déses-

poir pour ses parens et de scandale pour le collège de St-

Mihiel, quoiqu il appartînt à l'une des familles les plus ho-
norables du département de la Meuse. 

« Diverses espiègleries avaient déjà mérité à plusieurs 

reprises à Hémelot les admonestations du commissaire de 

police et du juge de paix de Saint-Mihiel. Admis comme 

pensionnaire au collège de cette ville, dans les premiers 

jours jours d'avril dernier, il s'en échappa au bout de peu 

de temps, ei, quoique son père, pour le punir, l'eût l'ait 

enfermer pendant trois jours dans la maison d'arrêt, trois 

nouvelles évasions se succédèrent dans l'espace de deux 

mois. Chaque fois il était ramené de force par ses parens, 

et il répétait à qui voulait l'entendre : « Je ne resterai plus 
au collège ; j'en sortirai malgré tout, à tout prix ! » 

« C'est alors qu'à quinze jours d'intervalle, éclatèrent 
les deux incendies. 

<■ Devant le juge d'instruction, Hémelot avoua qu'il s'é-

tait décidé à incendier le collège de son propre mouve-

ment, pour se venger de quelques railleries de ses cama-

rades, et surtout dans l'espoir que la dévastation de cet 

établissement empêcherait pour longtemps son père de l'y 
faire rentrer. 

« Le 1" juillet, pressé de questions par le jeune Guyot, 

avec qui il passait la nuit, et qui lui demandait de lui 

avouer sa culpabilité, Hémelot répondait : « Je sais bien 
« que si je mettais le feu, j'irais aux galères. » 

L'interrogatoire de l'accusé a été très court. H avoue 

avoir mis le l'eu, et lorsque Al. le président lui demande 

quel était son bût, il répond :. « Je ne voulais plus être in-
terne, je voulais être externe. » 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Couston, colonel du 13
e
 de ligne. 

Audience du 11 août. 

AFFAIRE DU COMPLOT DE LYON. 

A l'une des dernières séances, M. Lagrange, procureur 

de la République, avait été outragé dans l'exercice de ses 

fonctions par deux parens des accusés et les deux incul-

pes qui avaient été mis immédiatement en état d'arresta-

tion. On raconte dans les groupes formés aux abords 

du Palais que cet honorable magistrat, oubliant généreu-

sement une offense personnelle, avait, recommandé au 

substitut chargé d'instruire sur ces faits une grande mo-

dération, et que les deux inculpés avaient été mis en li-
berté provisoire. 

Ce matin, tous les abords du Palais qui mènent au pré-

toire de la Cour d'assises sont moins encombrés qu'aux 

audiences précédentes. Peut-être faut-il attribuer ce ré-

sultat aux chaleurs tropicales qui se sont l'ait sentir depuis 

quelques jours , et peut-être aussi au soin qu'a pris 

l'autorité de diminuer le nombre des troupes et la surveil -

lance à l'entour de la prison de Roanne et de l'hôtel de 
l'Europe. 

Le personnel des tribunes et de la salle n'a guère aug-

mente. Les accusés sont amenés par la gendarmerie. De -

leseluze, remis de son indisposision, reparaît à l'audience. 

A onze heures et demie précises, la séance est ou-
verte. 

Plusieurs des défenseurs n'étant pas en robe, on leur 

refuse l'entrée de la salle. M. le colonel Couston donne des 

ordres formels et sévères pour qu'un pareil refus n'ait pas 

lieu à l'avenir. « Capitaine Montlouis, dit-il, rappelez -vous 
mes ordres, et qu'ils soient exécutés. » 

M" Michel (de Rourges) est absent. 

L'inculpé Gent fait observer que plusieurs journaux pu-

blient parmi les pièces du procès, celles qui sont les plus 

défavorables aux accusés, sans publier celles qui sont fa-

vorables. Il se plaint en outre d'une inexactitude commise 

dans un compte-rendu du Journal de Lyon. « D'après ce 

journal, dit-il, j'aurais été en possession d'un patrimoine 

de 300,000 francs que j'aurais dissipés. Rien de pareil ne 

résulte des pièces du dossier. C'est assez d'être ruiné, je 

ne veux pas passer pour dissipateur. Au surplus, je n'en 
veux pas à ce journal. » 

M. le président : 11 n'y a, en effet, rien de pareil dans le 

dossier. J'engage instamment MM. les sténographes et 

MM. les journalistes à publier les pièces favorables aux 

accusés comme celles qui leur sont défavorables. Le bon 
et le mauvais doit paraître au grand jour. 

M. Gent : Je vous remercie, Monsieur le président. Je 

savais que vous aviez déjà fait aux rédacteurs cette recom-
mandation d'une manière expresse. 

Après cet incident, la lecture des pièces est reprise. M. 

le greffier épuise le dossier des prévenus Longomazino, 

Rotmer et Sauve, commencé à la dernière audience. 

Cette lecture achevée, les trois inculpés déclarent, sur 
la demande de M. le président, qu'ils n'ont aucune obser-
vation a taire. 

Le greffier passe au dossier Robert. Le défenseur de cet 

accuse étant absent, un do ses confrères se lève et déclare 

le suppléer. On passe ensuite au dossier de l'accusé Paul 
Maistre. 

Nous extrayons de cedoss
;
et' la circulaire suivante : 

Citoyens, 

Le chiffre imposant obtenu au congrès central, parles ci 

didals que nous avons présentés, indique assez l'esprit d 'uii.„, 

qui animait les délégués do canton. Les votes se groupant avec 
un ensemble si parfait autour de six noms, prouvent en m nie 
temps et d'une manière incontestable, combien chacun avait 
1 intelligence delà présente situation du parti démocrate so-
cialiste. 

Et en effet, citoyens les circonstances actuelles ne sont 
plus les mêmes qu au 13 mai 1819. Au 13 mai dernier la 
Constituante venait de mourir, lu Législative était appelée à 

can-

ion 
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lui succéder. La France entière avait à remplacer une assem-
blée républicaine par une nouvelle assemblée, et suivant la loi 
du progrès, à la remplacer par une assemblée plus républi-
caine encore, si cela était possible. Tous nos efforts devaient 
donc tendre à obtenir dans la Législative, sinon la majorité, 
au moins une imposante minorité. Nous devions donc cher-
cher au milieu de nous dos hommes dévoués, de braves soldats 
de la démocratie, prêts à marcher eu toutes circonstances pour 
la défense de la cause du peuple... Il nous fallait, dans la pré-
vision d'une lutte à soutenir contre la réaction, des représen-
tais résumant en eux plutôt l'énergie, le dévoûment, l'action 
vigoureuse et ardente de l'homme de conviction, que l'élo-
quence de l'orateur, le talent de l'écrivain. Il n'était pas be-
soin que leurs noms fussent connus de toute la France, il suf-
fisait que nous les connussions, nous, et eussions la conscience 
de leur foi démocratique, de leur probité, de leur intelligent 
patriotisme, pour les appeler à l'honneur de nous représenter. 
C'est avec la conviction qu'ils possédaient toutes ces qualités, 
que nous les avons investis de notre mandat. Vous savez aussi 
bien que nous s'ils l'ont rempli d'une manière convenable. 

Mais aujourd'hui, citoyens, je vous le répète, les circons-
tances ne sont plus les mêmes... Ce n'est point la France en-
tière qui est appelée à composer une assemblée, ce sont quel-
ques départemens qui doivent élire une partie de leurs repré-
sentans pour remplacer ceux que la loi de déchéance vient de 
frapper. Comme au 13 mai, nous .n'ignorons point la valeur 
de la législative ; nous la connaissons parfaitement au con-
traire. La plupart des actes accomplis depuis sa formation ne 
sont que des contre-sens aux principes de la révolution, des 
infractions aux lois de la démocratie, des attaques plus ou 
moins directes à la Constitution. Le royalisme organise de tou-
tes parts sa croisade contre le républicanisme; la démocratie 
est traquée par l'aristocratie. La main de fer de l'oppression 
est placée là où flottait naguère l'étendard de la liberté. Par-
tout ce ne sont qu'outrages, injures, calomnies, persécutions 
de toutes sortes à l'adresse des républicains. Partout la déla-
tion est à l'ordre du jour. Partout la force matérielle tend à 
comprimer la force morale, la matière stupide veut tuer la 
pensée intelligente, la violence veut tuer l'idée... Partout l'o-
dieux se substitue au juste, le mensonge à la vérité... Ou se 
croirait revenu à ces temps désastreux de la restauration, où 
sur le plus léger propos, le moindre soupçon, on emprisonnait, 
quand on no faisait pas mourir les hommes que révoltait l'in-
famie de leurs gouvernails. En vain des voix généreuses s'élè-
vent-elles pour plaider la cause du peuple; en vain des plu-
mes éloquentes, autant que hardies, revendiquent-elles avec 
vigueur nos droits et nos libertés menacées... tout est inutile ; 
on met un bâillon sur la bouche de celui qui parle, on brise la 
plume de celui qui écrit, et tribuns et écrivains sont jetés dans 
les cachots ou forcés de s'enfuir sur la terre d'exil. 11 faut sor-

tir de cette situation. 
Certes, je sais bien que si l'on pouvait réunir 1ous les pro-

létaires comme vous êtes tous réunis aujourd'hui dans cette 
salle... Si une voix inspirée de Dieu avait do l'écho dans la 
Franco entière, comme la mienne en a dans cette enceinte... 
Si elle était assez vibrante, pour, comme celle du tonnerre, ré-
sonner aux quatrepoints cardinaux de notre belle patrie. Si 
tous ceux qu'on s'est habitué dans certaines régions de la so-
ciété à regarder comme des machines d'exploitation pouvaient, 
comme vous m'entendez en ce moment, entendre et compren-
dre les paroles qui leur jeterait cette voix puissante : 

« Amis, écoutez; voilà dix-neuf siècles que l'on vous traite 
d'esclaves; vous que Dieu a fait libres comme l'air. Voilà dix-
neuf cents ans que l'on vous assimile à la bête de somme, vous 
que Dieu a créés les égaux de ceux qui vous tiennent sous le 
joug... Voilà dix-neuf cents ans qu'on vous opprime, que l'on 
vous torture, vous les frères de vos oppresseurs, de vos bour-
reaux. Voilà dix-neuf cents ans que le mauvais riche vous 
frustre du prix de votre travail dont lui seul recueille les 
fruits... Voilà dix-neuf cents ans qu'il vous vole vos temmes et 
vos filles, dont il fait des servantes et des prostituées; qu'il 
vous prend vos fils aînés, qu'il envoie se faire tuer pour lui 
à la frontière; vos fils cadets, dont il fait des décrotteurs ou des 
valets... Voilà dix-neuf cents ans que l'anneau du servage est 
rivé à votre cou; dix-neuf cents ans que vous buvez à pleins 
bords dans la coupe du malheur, l'outrage, le dégoût, l'infa-
mie!... Est-ce assez, je vous le demande, et ne voulez-vous 
pas jeter la livrée de l'esclavage et les haillons de la misère; 
ne voulez-vous pas, obéissant à ce cri intérieur qui vous dit : 
Les temps sont accomplis... Tu es fort, sois libre, sois heu-
reux ! ne voulez-vous pas reconquérir cette liberté si chère, et 
convive comme tous, prendre enfin votre place au banquet de 

la vie. 
Si, dis- je, cette voix inspirée de Dieu venait jeter ces paroles 

à vos oreilles; ah! tous, j'en suis sûr, vous vous lèveriez dans 
un élan unanime; tous, vous briseriez les fers que vous ont 
forgés les privilèges et les abus; vous pousseriez dans lesairs 
le cri delà justice et de l'indépendance; vous balayeriez de 
votre souffle puissant les immondices de quatorze siècles de 
monarchie, et sur le trône du monde, iriez asseoir enfin la vé-
ritable souveraineté, la souveraineté du peuple. Et si, malheu-
roùsement, sourd à la voix du peuple, ou la méconnaissant, un 
homme assez osé voulait s'opposer aux décrets du souverain.... 
la voix du peuple, c'est lavoix de Dieu; Dieu lui-même ferait 
justice, et plus cet homme serait haut placé, plusvite et mieux 
il serait atteint. La foudre, vous le savez, choisit de préfé-
rence pour s'abattre les arbres les plus hauts, les monumens 

les plus élevés. 
Mais, citoyens, nul de nos frères ne viendra vous faire en-

tendre ces paroles, et tous, au contraire, vous diront comme 
moi aujourd'hui : Du calme, de la prudence, du courage, et 
surtout bonne espérance. Tôt ou tard la vérité se fait jour ; 
tôt ou tard arrivera le règne de la vraie démocratie. Dans les 
conditions donc où nous sommes actuellement, nous ne devons 
que protester énergiquement, mais légalement, contre les pen-
sées liberticides du pouvoir exécutif et la lâche complaisancede 

la majorité de l'Assemblée législative. 
La réaction nous force à réélire six nouveaux représentées et 

nous fournit, par conséquent, l'occasion de faire cette protes-
tation. Que nos élections soient significatives, et remplaçons 
les hommes qui sont en exil par d'autres hommes qui profes-
sent les mômes principes. Mais pourtant ce ne serait pas assez 
que de se contenter de nommer six rouges à la place de six 
rouges... il faut que ceux-là soient des noms bien connus, et 
bien connus surtout de nos gouvernails. Il faut que ce soient 
des sommités, alin de contrebalancer, par leur talent, la fâ-
cheuse influence des roués parlementaires de la réaction. Il 
faut que dans notre choix la France entière puisse lire : 

Protestation ! 
Citoyens, si ma voix est d'un poids trop faible pour peser 

dans la balance de votre volonté, peut-être ne méconnaîlrez-
vous pas celle de notre grand citoyen Ledru-Rollin, qui vous 

dit : 
« Républicains français, veillez Pet que tout homme qui ai-

me la patrie veille avec vous, car la patrie est en danger ! 
Nous restons seuls à défendre le drapeau de la liberté, l'éten-
dard de l'affranchissement du prolétariat.» 

suis éloigné de vous par l'espace, mais par la pensée je suis 
toujours avec vous. Si vous saviez combien je suis heureux 
lorsque je puis lire de vos lettres; je suis heureux, dis-je, parce 
que j'en goûte toute la sincérité; seulement, je suis peiné, car 
je ne puis pas rendre mes pensées comme mon cœur le vou-
drait; c'est pourquoi je ne vous ai jamais écrit, et aujourd'hui, 
en relisant une de vos lettres, j'ai vu que vous, quoiqu'ayanl 
hérité de la science de Démesthène, vous n'en êtes pas plus 
fier, et vous vous énoncez en suivant la voix de votre cœur 
j'ai donc pris la résolution de vous écrire. 

J'arrive de voyage. J'ai parcouru notre glorieux départe-
ment, et je suis heureux de vous rendre compte de ce que j'ai 
vu et entendu dans les villages que j'ai traversés. Les paysans 
sont exaspérés de ce que l'on a annulé les élections; ils atten-
dent les prochaines pour se venger de cette insulte, en se mul-
tipliant pour ainsi dire pour donner du courage à ceux qui en 
manquent, et en les conjurant de sauver la République par le 
vote universel, en doublant la majorité que nous avons eue. 
Ainsi, rassurez nos amis et dites- leurs qu'ils ne s'inquiètent 
pas sur les élections prochaines. Je puis avec conviction vous 
affirmer qu'elles seront bonnes. Vous pouvez me croire, car je 
fais aussi ma petite propagande. Je vous dirai , ami Roysset, 
que l'on désire beaucoup que vous vinssiez nous rendre visite 
quelques jours avant les élections; vous seul ferez autant que 
tous les autres. Sachez, citoyen, que le peuple ne se trompe 
amais, et que sa confiance en vous est illimitée. Je vous parle 

en ce moment de la ville comme de la campagne, et vous sa -
vez que j'habite les. deux. Oui, citoyen, veuillez croire les pa-
roles sincères d'un homme de cœur, qui n'est heureux que 
lorsqu'il respire au milieu du flot populaire, au milieu de ce 
peuple duquel vous avez été jugé depuis bien longtemps; sa-
chez que nous avons les yeux sur vous comme poste avancé de 
la démocratie, et que nous ne vous abandonnerons jamais. 

Courage, jeunes montagnards, le sommet du Calvaire n'est 
pas bien éloigné, où chaque tète de colonne de la démocratie 
doivent déposer leurs croix; c'est là, sur le plateau de la terre 
sainte, où vous recevrez les récompenses de vos tortures, et vos 
angoisses que vous font subir les hommes du mensonge depuis 
quelque temps. Ayez confiance dans l'avenir, comme nous l'a-
vons en vous, et ne cessez pas de nous lancer vos rayons dé-
mocratiques, afin de ne pas nous laisser refroidir, en attendant 
la justice de l'humanité et la résurrection sociale. 

Salut et fraternité, en attendant le plaisir de vous presser la 

main. 
(Pas de signature.) 

Autre projet de lettre du dossier DÔin, que nous con-

servons avec son orthographe, en faisant remarquer qu'il 

n'est pas signé; il est adressé à M. Dain. 

Je suis étonnée M. Dain, que vous m'adressié une lettre ami-
cale, après la discution que nous avons eu dans une soirée 
d'ami où vous avez eu l'air de me faire passer pour ce que je 
n'étai pas, vous avez pensé comme je lésais partie de cette 
classe de ia société dégérité de la peine. Je devais accepté de 
vous cette mystification, et pour prendre cela pour un compli-
ments, quoique je nest pas appris comme vous à rendre mes 
pencées, sachez que jai le cœur pure et le sang roug et jamais 
je ne me suis pose devant une glace pour voir ma large poi-
trine et mes fortes épaules. Ainsi je vous pry et vous dispence 
dorenanvant de vos visites honorable et vous pris de me laissé 
dans le milieu de la société ou vous inavez jugés. Par religion 
de principe je dois pas aile plus loing, car je sais qu'avant peu 
la démocratie aura besoin du sang qui coule dans mes veines. 
C'est pourquoi il ne faut pas le prodigué. Veuillez croire quand 
même a ma sincérité démocratique et vous pris de recevoir 
cette lettre en secret comme je vous l'écris en vous renvoyant 
la votre. Je souhaite que vous soyez heureux. 

Voici encore quelques dépositions extraites du dossier 

Doin : 

Déposition de M. Charles Lagarde, capitaine commandant la 
gendarmerie du département de Saône et-Loire, demeurant 
à Mâcon, devant le juge d'instruction de cette ville : 

Dans le courant du mois d'août dernier, j'ai été averti par 
le Gouvernement qu'un congrès démagogique devait se tenir 
dans le département de Saône-et-Loire; j'ai aussitôt donné les 
ordres et les instructions nécessaires à toute ma compagnie 
pour exercer la plus grande surveillance dans chaque canton. 
J'ai appris par les rapports qui m'ont été transmis qu'un cer-
tain nombre de consti uans et de représentans actuels avaient 
tenté d'avoir une réunion à Chàlons, mais que cette réunion 
n'avait pas eu lieu, parce qu'ils n'y avaient pas trouvé de la sym-
pathie; à partir de ce moment, ces anciens constituans, et 
particulièrement les représentans, sont restés en permanence 
dans le département, et ont parcouru tous les arrondissemens 
en visitant les personnes de leur opinion. 

C'est dans ces circonstances que, le 30 septembre dernier, 
jour de foire à Màcon, mon marechal-des-logis est venu, dans 
l'après-midi, me rapporter qu'il venait de voir le commissaire 
de police de la ville de Màcon, qui lui avait dit qu'un certain 
nombre de représentans et d'anciens constituans étaient arri-
vés le jour même à Màcon, par les bateaux à vapeur venant 
de Lyon etdeChàlons, etqu'on les avait vus se réunir avec des 
démocrates bien connus, demeurant dans tous les arrondisse-
mens, et qui se trouvaient aussi à Màcon. 

En recevant ce rapport verbal, j'ai donné de suite les ordres 
nécessaires pour que les hommes de mes deux brigades lissent 
de suite des patrouilles , surveillassent toutes les actions dos 
démocrates, et se tinssent à la disposition du commissaire de 
police, s'il avait besoin d'eux. Mes ordres ont été parfaitement 
exécutés, et toute réunion illégale est devenue impossible. Moi 
même, contre mon habitude, je suis allé au café, et je dois 
dire que c'est moi qui ai annoncé le premier l'arrivée des re-
présentans et constituans dont il s'agit; peu de personnes le 
savaient alors, et personne ne s'en préoccupait. On voyait ce-
pendant quelques personnes, connues par leurs opinions extrê-
mes, aller et venir avec une certaine préoccupation ; il y avait 
du reste une telle affluence de marchands et d'habitans de la 
campagne à la foire, qu'il était impossible de suivre toutes les 

démarches des étrangers. 
J'ai appris ensuite qu'il y a eu trois ou quatre dîners dans 

divers hôtels ; que, dans la soirée, ils sont tous ou presque 
tous allés au caié de Paris, où ils se sont tenus principalement 
dans une arrière-pièce, et que le lendemain ils sont tous par-
tis sans faire plus de sensation que leur arrivée et leur séjour 
à Mâcon, la veille, en avait Fait. 

11 m'a été impossible de découvrir quel était le but de la 
réunion de ce certain nombre de représentans et de consti-
tuans à Mâcon, et do savoir ce qui s'est, dit entre eux dans les 
entrevues et conférences qu'ils uni pu avoir. Il m'a été rap-
porté que, dans différentes réunions particulières et non publi-
ques qui avaient déjà eu lieu dans diverses localités du départe-
ment, ils avaient voulu savoir si les hommes qui partageaient 
leurs opinions étaient prêts à un mouvement, dans le cas où 
une atteinte quelconque serait jwrtée à la Constitution. 

Lecture faite, etc. 

mis et s'il ne manquait rien sur la table. Dans ce moment, ces 
messieurs étaient déjà au nombre d'une dixaine environ ; ils 
m'ont dit de suite que tout allait bien, qu'il ne manquait rien, 
et ils m'ont fait comprendre qu'ils n'avaient pas besoin de 
moi et que j'étais de trop parmi eux. Je me suis retiré aussi-
tôt, et je n'ai pas remis les pieds dans le salon avant la lin du 
repas. Ma belle sœur m'a dit après qu'ils lui avaient recom-
mandé de ne j>as venir à chaque instant pour les servir, et de 
ne venir que lorsqu'ils sonneraient pour l'appeler. Le dîner a 
été servi tout à la fois, et ma belle sœur n'est en elfet entrée 

pour les servir que lorsqu'ils ont sonné. 
Je ne me rappelle pas au juste combien il y avait de convi-

ves ; mais je crois être sûr qu'il y en avait bien une quinzaine: 
aucun d'eux n'était de llàcenj je suis aussi certain qu'Amédéc 
Rruys n'y était pas, parce que je le connais parfaitement, et 
que je ne l'ai pas vu ce jour-là. J'ai entendu prononcer les 
noms cle plusieurs des autres convives, mais je ne me les rap-
pelle pas a présent, et il me serait impossible d'affirmer que 
Michel (de Bourges), Bauue, Roysset, ou tous autres, fissent 
partie de la réunion; toutefois, je vois encore les figures de la 
plupart d'entre eux, et si je les revoyais, je les reconnaîtrais 

parfaitement. 
Après le dîner, les convives ont réglé avec moj et m'ont payé 

chacun leur écot ; du reste, je n'étais pas présent; mais j'ai 
trouvé la somme totale dans une assiette. Après, ils se sont en 
allés par un escalier qui a sa sortie dans la petite ruç Sirène. 
Aucun d'eux n'est sorti en passant par l'hôtel. En s'en allant, 
j'ai entendu qu'ils se donnaient rendez-vous au Café de Paris 
pour y prendre leur café. 

Entre onze heures et minuit, MM. Gent et Doin sont ren-
trés pour se coucher ; j'ai entendu qu'ils ont été accompagnés 
par quelques personnes qui les ont quittés à la porte de mon 
hôtel. Dans ce moment, j'ai prié M. Gent de nie donner les in-
dications exigées par les règlemens de la police pour l'inscrire 
sur mon registre. 11 m'a donné ses nom, prénoms, qualités ; 
il m'a dit d'où il venait et où il avait pris son passeport, et j'ai 
écrit sur mon registre exactement ce qu'il m'a dit. Je crois me 
rappeler qu'il m'a dit qu'il avait pris son passeport à Bor-
deaux ; mais je n'ai pas exigé qu'il me le représentât. 

Je ne me suis pas aperçu qu'il soit venu bien des personnes 
visiter les convives dont le viens de parler pendant tout le 
temps qu'ils ont été dans mon hôtel. 11 serait possible cepen-
dant qu'il fût venu quelques personnes sans que je les ai vues. 
Je n'ai vu que MM. Isidore Dubies, Pistère et Mercier; Mercier 
n'est pas même monté dans la salle ; je ne l'ai vu que dehors à 
la porte de l'hôtel; Pistère et Dubies y sont montés, et je crois 
même qu'Isidore Dubies est venu deux ou trois fois. 

Lecture faite, etc. 

Laisseras-tu tes brebis égorger ; 
T'assiéras-tu sur ce grand cimetière, 
Où sont morts ceux qu'il fallait protéger? 
Déchire, hélas ! le voile dont te couvre 
Ces loups avides du sang do chrétiens. 
Ouvrant les yeux, épouvantés du gouffre, 
Tu maudirais tous ces grands Malthusiens {bis). 

Honte à jamais I... à l'élu de la France, 
Mannequin de la rue de Poitiers 
Qui s'est vendu à la Sainte-Alliance, 
Nouveau Judas, contre quelques deniers. 
Comme un Python, le peuple le renie, 
En flétrissant, de ce grand renégat, 
Les lois et tous les actes de sa vie, 
Il a violé du peuple le mandat (bis). 

Genève, ce 10 juin 18-49. 
J. CH....D. 

Lettre adressée adressée à M. Doin par M. Charles Roysset 

Je viens, mon cher Doin, si vous voulez bien me le perm 
tre, vous dire un petit bonjour et vous renouveler un peu u

0 
sion de ma vieille et j„£ 

«lait 

ides subies 

vous et les amis démocrates, l'cxpre 
térable amitié. — Vieille amitié! non pas vieille de date" 
vieille déjà par les campagnes communes, par les soufïrau 

Ralliez-vous donc énergiquement au moment du vote. Encore 
un coup, la patrie est en danger! Marchez ensemble dans une 
seule volonté comme une phalange à l'assaut, et que celui de 
vous, électeur ou candidat, qui fera scission ou refusera sou 
concours, que celui-là soit déclaré par tous renégat de la ré-
volution et traître à la République. (Pas de signature.) 

La lecture de ce dossier terminée, M. le président dit : 

« Prévenu Maistre, avez-vous des réclamations à faire ? 

n'a-t-on rien oublié dans votre dossier? 
M'Madier deMontjau, son avocat: Je désirerais qu'on 

fit connaître la nature de la condamnation correctionnelle 

dont il a été parlé. 
M. le président : Greffier, donnez lecture de 1 extrait de 

ce jugement. v „.,„-. 
lien résulte que, le 4. mars 18o0, Paul Maistre a eto 

condamné à un mois de prison pour un fait qui n'incrimine 

nullement sa probité ou sa délicatesse. 

On passe an dossier Doin. 
Voici quelques dépositions qui se rapportent a ce pré-

venu : 

Lettre écrite à M. Boysset, représentant du peuple. Elle n'a pas 
de signature. 

Brave ami, 
Sovez assez indulgent pour un citoyen qui lia pas appris a 

rendre ses pensées, mais qu, brûle depuis bien longtemps de 
TOUS témoigner toute son affection. Oui, citoyen Roysset, je 

Déposition de Charles-Joseph-Marie Masson, maître d'hôtel, de-
meurant à Màcon, quai du Nord, 29. 

Je tiens depuis trois ans l'hôtel des Trois-Faisans, à Màcon, 
et je n'ai dans mon hôtel que ma femme, ma belle-sœur et 
moi. Nous faisons tout notre ouvrage. Avant que je prisse cet 
hôtel, le sieur Doin, négociant et marchand de meubles, de-
meurant à Chàlons, en était déjà un habitué, et depuis il a 
continué à venir loger chez moi toutes les fois qu'il vient à 
Màcon pour ses affaires, soit à l'époque des foires, soit à toute 

autre époque. 
Le 30 septembre dernier, jour de foire, M. Doin est arrivé 

dans la matinée, dans sa voiture, avec son fils, âgé de quinze ii 
seize ans. Le père seul a demandé une chambre à coucher, et 
comme je n'ai ni remise, ni écurie, je pense que le fils et le 
domestique sont allés loger dans l'endroit où ils ont conduit 
leur voilure. Le sieur Gent, ancien membre de l'Assemblée 
constituante, que j'avais déjà vu etque je connaissais, est aussi 
arrivé dans la journée, mais je ne sais par quelle voiture, et a 
également demandé une chambre. J'avais beaucoup de monde 
ce jour-là ; à une heure ou deux de l'après-midi, MM. Doin 
et Cent, et deux ou trois autres personnes m'ont commandé un 
dîner de douze ou quinze couverts jiour les six heures du soir. 
Je jiense que c'est M. Doin qui a eu l'idée de commander eediner 
chez moi, parce qu'il savait que j'ai an premier étage un grand 
salon tout à fait indépendant. Les convives sont arrivés les 
uns après les autres, mais quelquefois deux ou trois ensemble, 
et environ une heure avant l'heure fixée. 

Entre cinq et six heures, je suis entré dans le salon pour 
m'assurer, ainsi que c'était mon devoir, si le couvert était bien 

Déposition de Célestin-Louis Pemmejeau, commissaire de po-
lice, demeurant à Màcon. 

Dans le commencement du mois d'août dernier, l'autorité su-
périeure m'a prévenu que le gouvernement était instruit qu'un 
congrès démagogique d'anciens constituans et de représentans 
actuels devait avoir lieu dans le département de Saône-et 
Loire, mais qu'on ignorait dans quelle localité il se réunissait. 
A partir de ce moment, j'ai exercé la plus grande surveillance 
à ce sujet. 

Le samedi 28 novembre, j'ai vu sur le quai de la ville de 
Mâcon le sieur Amédée Bruys, représentant, accompagné des 
sieurs Orléal fils, PassurèreetGuérin, serrurier, bien connus à 
Màcon par leurs opinions exallées, qui allaient du côté du port 
de l'arrivée des baeaux à vapeur. Sachant alors que plusieurs 
anciens constituans et représentans se trouvaient déjà à Mà-
con, j 'ai voulu m'assurer si ces quatre messieurs partaient 
pour se rendre à Châlon, ou bien s'ils attendaient quelques-
uns des leurs. Quelques minutes après, un bateau à vapeur re-
venant de Lyon abordait au port à Màcon ; Amédée Rruys etses 
trois compagnons s'approchèrent comme pour s'embarquer. Ren-
contrant le lils du secrétaire-général de la préfecture, qui par-
tait par le bateau pour aller l'aire une partie de chasse, je l'ai 
prié en deux mots de voir dans quel endroit ces messieurs dé-

barqueraient. 
Le lendemain dimanche 29, j'étais à l'arrivée du premier 

bateau à vapeur venant de Chàlon, et j'en vis descendre les 
quatre mêmes personnes dont je viens de parler, et que j'a-
vais vu embarquer la veille. 

Le lundi 30, jour de foire, je sftis sorti de mon bureau à 
neuf heures du matin environ, pour faire une tournée en ville 
et voir si j'avais quelques dispositions à prendre. Après avoir 
traversé la place d'Armes et suivi le cours l'Evèque-Moreau, 
j'ai débouché sur le quai par la rue de Saône. J'ai aussitôt 
aperçu Amédée Bruys se promenant sur ce quai avec les sieurs 
Perusson, ancien sous-préfet de Chàlon, Pessère, Orléal fils, 
Buffier et autres. En m'apercevant, ils ont fait un mouvement 
qui indiquait que ma présence les gênait; à l'instant même, 
les uns sont entrés dans le café Vougy, et les autres ont con-
tinué à marcher du côté du pont. 

Je suivais ces derniers, qui, s'en apercevant, sont entrés 
dans une allée pour voir sans doute ce que je deviendrais. 
M'apercevant de cela, j'ai feint d'entrer dans l'intérieur de la 
ville par la place Saint-Etienne, et je me suis caché et embus-
qué sous une porte coehère donnant sur cette place, d'où je 
pouvais voir tout ce qui se passait sur le quai. 

1 Un quart d'heure après environ, le premier bateau venant 
de Châlon arrivait au port; Amédée Bruys etses amis s'ap-
prochaient du rivage pour voir le débarquement. Je suis sorti 
de ma cachette et je me suis aussi approché du bord de l'eau. 
De là j 'ai vu débarquer Racouchet, Baune, Colfavru, Joignaux, 
Michel Me Bourges), Bar, Jules Carrion (de Toulon), Eugène 
Martinet (de Chàlon), Jeandet, ancien constituant; Paul Mais-
tre (de Cluny; et Dismier, que je reconnaissais parfaitement, 
mais que j'ai su depuis être le sieur Doutre; Benoît-Joseph 
Cbunet et Gent. Tous, en débarquant, avaient un sac de nuit à 
la main. Ceux qui les attendaient ont pris les sacs de nuit, et 
les uns et les autres sont allés ensemble au cafetier Vougny 
pour se raffraichir. Dans ce moment, j'ai vu arriver le sieur 
Dormi (de Châlon} dans une voiture particulière. 

J'ai continué ma surveillance, et, peu de temps après, j'ai 
vu arriver par les autres bateaux à vapeur de Lyon et de 
Châlon, un certain nombre de représentans, parmi lesquels je 
n'ai connu que Gastier et Baudiu. Je suis allé immédiatement 
prévenir M. le secrétaire-général de la prélecture, en l'absence 
de M. le préfet. Et de là je suis rentré dans mon bureau pour 
donner des ordres convenables àmesagens, pour qu'ils fussent 
à ma complète disposition. 

Dans l'après midi, presque tous les constituans et représen-
tans que je viens de nommer,, et un grand nombre d'individus 
venus de tous les points du département, et bien connu par 
leurs opinions exaltées, se sont trouvés dans le calé de Paris, 
et j'ai cru devoir y entrer moi -même.. Là, rn'adressant à un 
groupe où se trouvaient. Michel (de Bourges) et Colfavru, je les 
ai prévenus qji'un arrêté de M. le préfet défendait toute réu-
nion politique, et. que s'il leur arrivait d'en avoir une, je se-
rais obligé de la dissoudre. Cela fait, j'ai fait surveiller toutes 
les démarches d'un de ces Messieurs. J'ai su qu'ils avaient dîné 
en réunion partielle dans cinq endroits différons. 

A huit heures du matin, le représentant Roissel arriva, ve-
nant de Chàlon. Cette réunion au milieu de la nuit, et après la 
foire, m'a prouvé que la réunion d'un aussi- grand nombre de 
représentans et d'anciens constituans était bien concertée à 
l'avance et non pas fortune. Cependant, se voyant surveiller de 
près, et se voyant dans l'impossibilité d'avoir une réunion po-
litique et illégale, ils sont tous repartis le lendemain; les uns 
pour Lyon, les autres pouf- Chàlon. Les représentans sont seuls 
restés pour réchauffer sans doute l'esprit de leurs partisans. Je 
suis convaincu qu'ils voulaient se concerter sur la conduite 
qu'ils auraient à tenir et les mesures qu'ils voudraient prendra 
dans le cas où, suivant eux, la Constitution serait violée. 

On a saisi chez Doin divers autres papiers, parmi les-

quels,quelques médians vers. En voici un échantillon : 

sympathiques, par les, inquiétudes subies ensemble, et enfi 
par l'union des cœurs et des idées. C'est par tous ces lie" 
profonds que l'affection mûrit vite... 

Nous n'en avons pas fini encore, soyez-en sûr, et il f
a

. 
nous préparer à de nouvelles et terribles luttes dans lesqu

e
|| . 

cette intimité, cette convergence des volontés et des efforts f
e
!! 

notre force et assurera notre triomphe. 
Honte et malheur à qui faiblira dans ces crises futures igi 

vi tables ' 
Vous voyez avec le dégoût le plus profond, sans doute coni 

me je le vois moi-même, ton le cette boue qu'on remue donî 
nous respirons bon gré mal gré l'odeur fétide. On nous a lié 
jambes et bras et on nous place le nez sur une charon* 
(Pardonnez-moi l'expression peut-être peu parlementaire à 
académique.) 

Tout cela est misérable mais psu effrayant pour ce qui
 C01l 

cerne l'avenir. 
Les hommes qui sont là n'ont pas plus de racines que le ré., 

gime monarchique n'est l'expression du progrès. 
Tout tombera au premier souffle. 
En attendant, nous barbottons ; la dégradation et l'avilis! 

sèment sont à l'ordre du jour. 
Nous ne savons toujours rien de l'époque des élections. 1^ 

ministres de la majorité ne trouvent pas opportun de renforcer 
la Montagne, cela se conçoit à merveille; mais il faudra mal-
gré toute la vénération que nous professons pour ces 'unes-
sieurs, que la question leur soit posée quelque jour, et i 
moins de déclarer ouvertement, comme le brave général CbaV 
garnier, qu'ils se f de la Constitution, il deviendra né-
cessaire de convoquer les électeurs... 

Avez-vous arrêté quelque chose ? Prendroz-vous dans leàé-
partement ou hors du département vos mandataires? grave et 
importante question ! 

Si vous vous décidez à chercher des exotiques, je persiste a 
vous recommander de la manière la plus expresse : Buvitpikr, 
ancien constituant; Madie.r de Monljau aîné; Charassin, 
journaliste, ancien rédacteur en chef de la Revue indépen-
ddnte, candidat socialiste aux dernières élections de Paris, 
homme que je connais personnellement, que j'estime infini-
ment comme intelligence, comme simplicité, comme cœur, a, 
dont je garantis la moralité inattaquable; Raison; Picïïr 
llenncquin, que vous avez pu voir et juger à Chàlon; Filial, 
du Travail affranchi, et je vous donnerai encore d'autres 

noms. 
Adieu, mon cher Doin ; serrez la main à nos amis, et tout 

à vous. 
Signé : Ch. BOÏSSET. 

Paris, le 4 janvier 18S0-

La séance, suspendue pendant dix. minutes, est re-

prise. 
M e Emile Ollivier demande à faire une observation. 

M. le président;. M e Emile Ollivier, vous avez1 la parole. 

M' Emile Ollivier : On me communique à l'instar /Vu-

sieurs journaux : je remarque que, dans un grand nombre 

de copies des pièces saisies, les noms indiqués par des 

initiales sont reproduits en entier. Ainsi notamment, dans 

une lettre publiée par les journaux, on a écrit, au lieuié 

la lettre R. qui se trouve dans la pièce originale, le n* i 

de Rouvier. Je désirerais savoir si cette inexactitude no ! 

trouverait pas dans les copies mêmes communiquées a 

MM. les journalistes. 
M. le commissaire du gouvernement : Je réponds im-

médiatement à cette observation. Dans les copies quenom 

avons fait prendre des pièces saisies, nous avons mis au-

desisus des initiales les noms entiers. Ainsi, au-dessus de! 

lettres Th. on a mis Thourel-; au-dessus de la lettre II. m 

a mis Rouvier. Mais ce sont là de simples notes à m 

usage; MM. les journalistes ont été trop loin en les t. 

produisant (1). 
M. le président : M* Emile Ollivier, le conseil \>m 

note de votre réclamatiou. 

On continue la lecture des dossiers. 

Les dossiers Pierre Mallevai, Petitbon, lmbert, 

Meric, sont successivement épuisés. 

A propos de la lecture de l'information de Petitbon. M 

Jousseumese lève et dit : Avant qu'on ne passe à laJeclnrt 

d'un nouveau dossier, je prie M. le président devomoi 

bien ordonner qu'une omission cle M. le greffier sera.re-

parée. A la prière de Petitbon, M. le commissaire du boo-

vei'iienient a fait interroger comme témoins, par vote 
comrntssion rogaloire, MM. Garret et Fontaine, doniie** 

à Avignon. Les dépositions de ces témoins sont très in»" 

tantes, car elles établissent le but du voyage de Vern* 

d'Avignon à Lyon. Or, lecture n'en a pas été donnée, 

prie M. le président d'ordonner qu'elles seront lues. 
En ce moment, M. Amédée Rruys vient se placera eo» 

de M. Gent, et il cause avec lui. . ^ 

11 est fait droit à l'insistance de M' Jousseume, elle1;' 

re est donnée des dépositions de MM. Garret et Fonli% 

reçues par voie de commission rogaloire. Il résulte" 

déposition de M. Garret, contrôleur des contribution 

directes à Avignon, que c'est d'après son conseil qu* 
tit-Ron a fait le voyage de Lyon pour se lier d'atl^ires . 

témoin Fontaine adep 
devait ? 

Pf 

M. Darnet, brasseur à Lyc 

LA VOIX DU SANG. 

Couplets faits au sujet du bombardement de Ro 
l'armée française. 

Air : La République romaine. 

Réveille toi, Franco démocratique, 
Anne ton bras et punis ces tyrans 
Qui, marchant au nom de la République, 
S'en vont partout égorger ses en fans. 
Entends au loin ce long cri d 'agonie 
Poussé par des frères républicains. 
Peuple français, sors de ta léthargie, 
Viens au secours de cès braves Romains (bis) 

Et toi Pie IX, successeur de saint Pierre, 

me par 

Le temon 

dans le même sens. Il a" dit, en outre, qu'il -

l'associé de Petitbon dans cette nouvelle entrep 
comme il l'avait été pour d'autres de la même nature- ^ 

Un instant après, l'accusé Alphonse Gent se levé 

à M. le président : .< Puis-je sortir? (On rit.) 
M. le président : Certainement. (Aux gendarmes'! . 

pressent sur ses pas.) Il n'est pas besoin de se m» 

tre. Brigadier, accompagnez-le, cela suffit. 
On s'occupe successivement des dossiers Cne 

Salabelle et Charpentier. 
Presque tous les dossiers, à l'exception de deux 

sont lus. On pense que la lecture des pièces sera 

demain ou mercredi, avant la fin delà séance. 

QU£3TIO^S DIVERSES 

Assurance sur corps du navire-
sur fret et sur bonne arrivée du même navire 
Le contrat d'assurance, contrat de bonne foi, --. ^ 
su ré, à peine de nullité, non seulement toute ''^j^-jeur? 

m. 
interdi'J 

ment où il est stipulé, mais tous changemens u ^jJP! 

conditions de l'objet assuré, qui seraient de nalun-

chez les assureurs, l'opinion du risque. con"'11 '^ ' 
Il y a lieu, par conséquent, à l'annulation du ^

jeU
i* 

surauce sur corps du navire, lorsqu'à une dale Pj'
a
of** 

navire, à l'insu des assureurs, a été assure Pa___^.—" 
 ... ^j

a
cie"r 

(i) Nous ferons remarquer à ce sujet q je ""['^jre^ \ 
mis que les initiales, et que le reproche îa-

lui. 
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me sur bonne arrivée; en effet, au lieu 
«agnies, tant a .înt la valeur était seule offerte en assu-

Rassurer
 ,, u

>a
"
 c0

»sô«"» 

ra nce, 
,

U
ent l'annateui 
rsse trouvent avoir, sans leur consen-

tir porire, J^fjon" l'arrîveô serait ira' désastre pour l'as-
teinent, un 1 

•uré- „ ,«1 de Taris, i" chambre, présidence do M. le 

•w *5Kfcot Troplông; audience ou 29 juillet 1851 ; 
„rem'

er
 R „ j'nn iiiRemeul du Tribunal de commerce de Pa-

con
firm

^'i
1
 dlct 1 S il) ; idaidans.M™ Horson, Payen, Dçlangle, 

d».
 du

 A 'l-iti"uy Heurteveut, synd. Desvieux, appelans, et 
ffiU)*

d
 <i

utt
°d et Flandin, avocats des compagnies d'assu-

frénier>% ;?
 uvcgiir

dc et autres, intimés ; conclusions coufor-
r3Uce

i Jl Portier, substitut du procureur-général.) 

0B> "
€

 ' Limm —— 

jjjfCEND

lE VANS X.-JÉGX.ISE DES INVALIDES. 

i aubre catastrophe vient d'attrister les obsèque de 

Oœ °,
src

chal, et de causer à la France une perle ir-

Ti""
s!

ui, .'tout l'intérieur de l'église des Invalides, ainsi 

^P* drapeaux qui la décoraient et qui étaient l'orgueil 

ont été la proie des flammes. 

>! les détails que donne la Patrie : 

cérémonie avait été indiquée pour midi précis, 

r heures, toutes les troupes étaient rendues sur 

' ■-ade taudis que les vieux débris de nos armées 

i haie dans les deux cours qui précèdent l'é-

ettlans l'intérieur même de l'édifice sacré 

ii 

( 

i 
-. 

; 

quel 

i 

.
 d

ix heures 

8*l
A

pef était entièrement tendue de draperies noires; 

" ' Vcutour, des écussons portaient, les uns le chiffre 
rèchai, les autres le nom des batailles où il s'était 

Sur les deux côtés, d'immenses candélabres ar-

i '£ 'attcaient des feux verdâtres, tandis que, sur l'au-

no'séau fond de l'église, brûlaient d'innombrables 

• ofis" Au milieu s'élevait un grand catafalque suppor-
ciet'ge *"

 rcue
j] ^

 c
t orné de riches draperies de velours 

^iTwges galons d'argent -

, était onze heures c 

Maieul remplies d onc foule 
*T.,i contraire, il n'y s 

qui 1 accompagnaient. 

« Si quelque chose pouvait nous consoler de ce malheur, 
ce serait l'admirable esprit qui anime nos troupes. On ca-

pitaine de la gendarmerie mobile, devant lequel nous dé-

plorions la perte des drapeaux, nous répondit avec un 

grand calme : « Eh bien ! nous en prendrons d'autres! » 

CHRONIQUE 

on 

et demie : toutes les tribunes 

de dames en deuil ; dans la 

ivaient encore que fort peu de .
 aU

 contrait , 

" de une cinquantaine de personnes au jilus, au notn-

bredesquclles se trouvaient plusieurs généraux et quel-

^Y^mon entendait dans le lointain les chants du cler-

, ;"
n

iii''arrivait processionnellcment, quand un specta-

teur s'aperçut qu'un des cierges placés sur l'autel venait 

ijecooiraumquer le feu à une grande draperie lamée d'ar-

gtei qui recouvrait le mur derrière l'autel. 

„ Uu pompier ct plusieurs soldats de la garde républi-

caine accoururent; mais ou n'avsit pas d'échelles sous la 

pain ; ces pauvres gens n'osaient pas monter sur l'autel, 

dont ils craignaient de déranger les ornemens. D'ailleurs 

la flamme brûlait très lentement, et les quelques person-

nes accourues cherchaient, à l'aide de longues perches 

pourvues d'épongés, à éteindre ce commencement d'in-

cendie. 

« Ce moyen produisit justement l'effet contraire : en 

agitant la partie atteinte de la draperie, le feu fit des pro-

grès rapides, se communiqua en peu d'instans aux dra-

peries voisines et aux drapeaux les plus rapprochés. 

n 11 y eut bien quelques voix qui crièrent de couper le 

cordon de ladraperie, mesure eu effet la seule efficace pour 

arrêter les progrès du feu ; mais soit qu'on n'eût pas en-

tendu cet avis, soit que les personnes les plus rapprochées 

<le l'autel eussent perdu la tête, rien ne se fit, et le feu ga-
gnait d'une manière alarmante. 

«Ce l'ut alors une scène de terreur impossible a dé-

dire ; les dames éperdues fuyaient des tribunes hautes ; 

J« hommes qui se trouvaient dans la nef se précipitaient 

en désordre dans la cour ; tout le monde commandait, et, 

dans la confusion, personne ne songeait à exécuter les or-
dres donnés. 

« Peu à peu cependant, la réflexion revint et on prit des 

mesures sérieuses pour combattre le terrible fléau. Les 

pompiers arrivaient, les commandons de la troupe de li-

gne, des chasseurs de Vincennes, delà garde républicaine 

et delà gendarmerie mobile faisaient mettre sac à terre à 

leurs hommes, qui se dépouillèrent également de leur 

équipement pour aller faire la chaîne; les sergens de ville 

maintenaient l'ordre, et bientôt on travailla avec en-
semble. 

« Il faut, du reste, dire que tout le monde rivalisait de 

fionne volonté et de zèle; bourgeois et officiers contri-

buaient de leur mieux au secours, et nous avons remar-

que d'oxcellens exemples donnés par toutes 1 es classes de 

fcsBeioté. Des généraux en grand uniforme faisaient ia 

chaîne, et des ouvriers aux bras nus et à la poitrine velue 
«aient admirables d'intrépidité. 

« Mais, hélas! tous ces efforts ne purent qu'empêcher 
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PARIS. 12 AOUT. 

Louis Sarrazin a vingt-un ans. Il prétend exercer la 

profession d'ouvrier vernisseur ; mais, en réalité, il n'exer-

ce aucune profession et vit aux dépens de sa vieille mère, 

qu'il dévalise, qu'il injurie et qu'il maltraite tous les jours 
de la manière la plus grave. 

Cette malheureuse femme, bonne jusqu'à la faiblesse, 
souffrait tout et reculait devant la pensée de dénoncer à la 

justice la conduite indigne de son fils. Cependant les cho-

ses en sont venues à un tel point qu'elle a dû songer à se 

placer sous la protection des magistrats. Sarrazin fut ar-

rêté et il comparaissait aujourd'huidevant le jury, à raison 

des mauvais traitemeus qu'il a exercés sur sa im re. 

Sarrazin se défend en invoquant l'ivresse. Quelle ivres-

se que celle qui empêche un fils de reconnaître sa mère! 

Est-ce que cela peut être une excuse ? Il est vrai qu'il in-

voque comme circonstance atténuante que souvent il 

croyait frapper sa sœur, et que sa mère recevait les coups 
qui ne lui étaient pas destinés. 

Lejury a fait justice de ces pitoyables explications en 

déclarant Sarrazin coupable des faits qui lui étaient impu-

tés. La Cour l'a condamné à trois années d'emprisonne-
ment. 

— On se rappelle le duel qui a eu lieu entre MM. Cour-

net, ancien lieutenant de vaisseau, et de Lapierre, officier 

de cavalerie et rédacteur du Corsaire, à propos d'un arti-

cle de M. de Lapierre, en réponse à la lettre de M. Félix 

Pyatau comte de Chatnbord. Les adversaires et leurs té-

moins ont été traduits devant la police correctionnelle; les 

premiers sous prévention de coups ct blessures volontai-
res, les autres comme complices. 

Nous avons rendu compte du jugement rendu dans cette 

affaire le 27 mai dernier, lequel a condamné M. de Lapier-

re à trois jours de prison, les témoins en chacun 50 fr. 

d'amende, et M. Cournct, qui faisait défaut, à un mois de 

prison. (Cette différence dans la peine résultait de la dif-
férence dans la gravité des blessures.) 

M. Cournet s'est présenté aujourd'hui comme opposant 

à ce jugement; le Tribunal l'a confirmé purement et sim-
plement. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8' chambre), 

dans son audience d'aujourd'hui, a eu l'occasion d'appli 

querles dispositions de la loi du 16 octobre 1849, relative 

à l'emploi d'un timbre-poste qui avait déjà servi. Voici 

dans quelles circonstances s'est présentée cette affaire : 

Dans le courant du mois dernier, une lettre, envoyée de 

Paris et à l'adresse du sieur Mathias, maître lilateur près 

Melun, arrivait au bureau de poste de cette ville; elle por-

tait le timbre d'affranchissement; mais il fut bien facile 

aux yeux exercés des employés de reconnaître que ce tim-

bre avait déjà servi. Le directeur de la poste de Melun fit 

avertir sur le champ le destinataire de la lettre, qui se ren-

dit dans les bureaux ; il y décacheta lui-même sa lettre et 

fit connaître qu'elle provenait d'un sieur Bernard, ouvrier 

à Paris, qui lui demandait de l'ouvrage dans sa manufac-

ture. Ce fait d'emploi d'un timbre-poste périmé fut aussi-

tôt déféré à l'administration générale de Paris ; le parquet 

ne tarda pas à en être informé, et par suite de renseigne-

mens pris sur le sieur Bernard, ce dernier comparaît au-

jourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle. 

Il se retranche dans une excuse de bonne foi. •< J'ai 

trouvé dans la rue, dit-il, un petit portefeuille, il y avait 

dedans plusieurs timbres-poste; je n'ai su discerner s'ils 

étaient bons ou hors de service. Tout ce que je puis vous 

dire, c'est que j'en ai employé quatre sans qu'il me soit 

arrivé de la peine ; il n'en a pas été de même du cinquiè-

me ; mais en conscience, si je suis coupable par le fait, il 
n'y avait certainement pas intention de mal faire. » 

M. l'avocat de la République Hello fait observer que les 

honorables antécédens du prévenu le signalent comme un 

très honnête homme et un excellent ouvrier. Il ne pense 

pas qu'il ait fait sciemment, et avec une intention fraudu-

leuse, usage de ce timbre-poste périmé. En conséquence, 

il abandonne la prévention à son égard, tout en manifes-

tant le désir que la publicité donnée à cette affaire fasse 

connaître avec quelle vigilance l'administration des postes 

s'attache à réprimer la fraude dont elle pourrait devenir 
l'objet à l'aide de pareils moyens. 

Le Tribunal, sous la présidence de M. Pasquier, après 

en avoir délibéré, et faisant application de l'article 463, eu 

égard aux circonstances atténuantes, condamne seulement 
le prévenu à 10 fr. d'amende. 

de nouvelles découvertes; on trouva chez lui du linge, des 

dentelles, des porcelaines de Sèvres, des mouchoirs, des 

rideaux de soie bleue, objets reconnus pour avoir appar-

tenu à l'ancienne famille royale; les uns à la maison de 

M. le duc do Nemours, les autres à M"" la princesse Adé-
laïde, et marqués de leur chiffre. De nouvelles informa-

tions firent connaître que Robert, après avoir servi suc-

cessivement comme valet de chambre, comme domesti-

que, le prince d'Aremberg, le duc de Montmorenry, le 
prince de Beauveau, était entré, à leur recommandation, 

dans la maison du duc de Nemours, en qualité de frotteur. 

Traduit devant le Tribunal correctionnel, sous la pré-

vention de vol et de complicité de vol, par recel, Robert 

n'a reconnu, pour provenir du château des Tuileries, que 

quatre taies 'd'oreiller, qu'il aurait ramassées, ditdl, le 24 

février, sous les pieds des envahisseurs et serrées dans une 

armoire, d'où il ne les aurait tirées que pour les représen-

ter à la première réquisition. 

Pour tous les autres objets, il prétend les tenir de sa 

femme ou de sa belle-mère; les rideaux bleus, il les au-

rait achetés à Rruxelles d'un marchand qu'il aurait ren-

contré dans un estaminet. Il reconnaît le vol par lui com-

mis chez le logeur Duret, vol qu'il n'aurait commis, dit-il, 

que pour se tirer de la profonde misère dans laquelle il 
est tombé depuis 1848. 

M. Marie, substitut, a sévèrement flétri l'ingratitude 

de certains serviteurs, avides de s'enrichir les premiers 

des dépouilles de leurs maîtres; mais il a pensé que les 

faits relatifs aux vols commis aux Tuileries étaient cou-

verts par la prescription ; il a requis l'application de la 

loi pour le vol commis au préjudice du logeur Duret. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a con-

damné Robert à quinze mois de prison. 

— Les employés de l'octroi avaient de fortes raisons de 

soupçonner le sieur Vcber de se livrer assidûment à des 

opérations de fraude; ils se proposèrent donc d'exercer 

sur lui la surveillance la plus active. Le sieur Veber che-

minait ordinairement dans les rues de Paris en conduisant 
un baquet chargé de longues bûches; 
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ils le suivirent sans 
en être aperçus; arrivé chez lui, le soi-disant charretier 

déchargeait une partie de ses bûches qu'il jetait avec né-

gligeance dans un coin de sa cour; mais il mettait beau-

coup plus de précaution à ranger sous un hangard celles 

qui formaient la première couche de la charge de son ha-

quet. Celte circonstance donna à réfléchir aux employés; 

ils le surveillèrent de nouveau et surprirent Veber rechar-

geant sur son baquet les bûches suspectes ainsi mises en 

réserve, et prenant avec elles la direction de la commune 

des Ternes, les employés suivirent de loin la même roule, 

et, au moment où le fraudeur allait probablement livrer 

l'objet de sa contrebande, ils firent main basse sur le ha-

quet et constatèrent que les bûcbès en question n'étaient 

de bois que par l'écorec; elles recélaient en effet de larges 

tubes de ferblanc remplis d'esprit qui n'avaient pas payé le 
droit. 

Traduit pour ce fait devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, Veber convient de sa ruse, ne veut pas faire con-

naître celui au profit de qui il était employé, soutient avec 

énergie que c'est pour son compte personnel qu'il a fraudé 

pour la première fois de sa vie, et s'entend condamner à 

600 francs d'amende et à la confiscation des objets saisis. 

— Dans la nuit du 6 au 7 juillet dernier, un homme 

jeune et de haute taille, Charles -Joseph Robert, se pré-

sentait chez le logeur Duret et lui demandait une chambre 

pour y passer la nuit, en le prévenant qu'il sortirait le len-

demain de très grand malin. En effet, à quatre heures du 

matin, il demandait l'ouverture de la porte, que le sieur 

Duret lui ouvrait, en tirant le cordon sans sortir de son 

lit. Peu d'instans après, cependant, le sieur Duret conçut 

des soupçons sur ce départ matinal. En conséquence, il 

monte à la chambre que. venait d'occuper Robert, et s'a-

perçoit qu'il avait emporté la pendule, les deux vases de 

la cheminée et les draps du lit; il court à sa poursuite, se 

fait renseigner parties passans et parvient à l'atteindre à 

l'extrémité de la rue du Coq-Saitit-Ronoié, et le l'ait ar-
rêter. 

Une perquisition opérée au domicile de Robert a amené 

— Plusieurs arrestations de voleurs et de voleuses de 

la plus dangereuse espèce, ont eu lieu avant-hier diman-

che et hier lundi, dans des circonstances assez singulières 

pour mériter d'être rapportées. La foule était grande* 

comme toujours, devant les loges des animaux au Jardin-

des-Plantes, lorsque des inspecteurs du service de sûreté 

remarquèrent l'adresse de deux beaux jeunes gens qui, le 

cigare à la bouche et tout en'eausant à haute voix, fai-

saient une ample moisson dans les poches des curieux. 

Arrêtés aussitôt et conduits devant le commissaire de 

police, ces deux individus protestaient énergiquement en 

langue étrangère contre leur arrestation, faisant entendre 

qu'il y avait erreur, mais les inspecteurs, sans se laisser 

prendre à ce piège grossier, ct qui avaient reconnu en 

eux deux juifs entendant au contraire très bien le français, 

les conduisirent au poste, où ils les consignèrent après s'ê-

tre emparés de leurs papiers ct de l'or ct de l'argent' qu'ils 

avaient en leur possession, et qui prouvaient assez haute-

ment que, s'ils ne connaissaient pas la langue française, 

c'étaient du moins deux habiles voleurs à la tire qui étaient 
de bonne prise. 

Au nombre des objets saisis sur eux se trouvait un élé-

gant calepin, sur lequel étaient tracés des caractères hé-

braïques, qu'un interprète eût bientôt déchiffrés. Dès-lors 

on connut leurs adresses que, dans leur noble indignation, 

les deux étrangers avaient refusé de faire connaître. Quel-

ques heures après, le commissaire de police de la section 

du Jardin-des-Planles frappait à leur domicile, et deux 

élégantes femmes, que l'on reconnaissait immédiatement à 

leur type pour appartenir à la nation israélite, venaient ou-

vrir elles-mêmes, en s'enquerrant du motif de ce te visite. 

Ignorant encore l'arrestation de leurs maris, elles firent 

d'abord bonne contenance, mais quand le commissaire eut 

exhibé les insignes de sa qualité, elles perdirent toute as-
surance et cherchèrent à gagner l'escalier. 

Mises aussitôt en arrestation, elles furent forcées de 

rentrer dans leur appartement, où l'on procéda immédia-

tement à une perquisition qui fit découvrir de l'argenterie, 

des bijoux, des objets de toute nature, dont elles ne pu-

rent justifier l'origine ; on y trouva également des passe-

ports prouvant que les deux couples venaient de faire un 

voyage à Londres, où ils avaient sans doute exploité les 

visiteurs de l'exposition. Voyant alors à qui ils avaient af-

faire, les inspecteurs eurent l'idée de fouiller ces deux 

femmes, et au premier toucher, ils acquirent la conviction 
qu'ils tenaient deux voleuses à la carre. 

En effet, comme toutes les femmes qui se livrent à cette 

industrie, qui consiste à dérober des marchandises dans 

les magasins en sy présentant sous prétexte d'acquisi-

tions^ elles portaient, sur le devant et en dessous de leurs 

robes, deux vastes poches destinées à enfouir le produit 

de leur adresse. Dans ces cachettes, parfaitement dissimu-

lées, on trouva un porte-monnaie et une bourse renfer-

mant 340 fr. en or; des boutons d'oreilles en brillans, une 

broche, des épingles jumelles, une parure en corail, des 

clés brégtiet, etc. Mais les découvertes que devait procu-

rer la première arrestation opérée au Jardin-des-Plantes, 

ne devaient pas s'arrêter là; de différentes pièces saisies, il 

parut résulter que les nommés A... elL... étaient compli-

ces des individus que l'on venait d'arrêter. On se trans-

porta à leur domicile, et l'on s'assura de leur personne 

après avoir visité leur logement qui servait en quelque 

sorte d'entrepôt à cette association de voleurs. 

Là on a saisi de l'argenterie en quantité, des montres 

en or et en argent, des chaînes, des parures en joaillerie, 

du linge démarqué, des reconnaissances du Mont-de-Piété 

en grand nombre, et des passeports tout préparés pour 

voyager à l'étranger sous de faux noms. Un de ces deux 

derniers individus, A..., n'en est pas du reste à son coup 

d'essai. Arrêté en flagrant délit de vol à l'exposition des 

produits de l'industrie en 1844, il a été condamné à deux 

années d'emprisonnement qu'il a subies à la maison cen-
trale de Caillon. 

Ces arrestations sont d'autant plus importantes que les 

voleurs de l'espèce nomade qui en -sont l'objet changent 

continuellement de localité et de noms, et deviennent 

presque insaisissables. Tous ont été conduits au dépôt. 

— Hier soir, vers onze heures, le bruit d'une lutte et 

des cris de douleur partant de rétablissement des époux 

V..., marchands de vin à Vitry, furent entendus par les 

voisins. La porte de la boutique étant entr'ouverte, ils en-

trèrent et virent gisant à terre, couvert de sang, le sieur 

V..., près duquel était sa femme, qui, armée d'un lort bâ-

ton, frappait son mari. Elle était en proie à la plus violente 

colère, et ce ne fut pas sans peine qu'on parvint à lui ôter 

son bâton. On s'empressa près du sieur V..., dont l'horri-

ble état exigeait de prompts soins, et qui a été, vu la gra*-

vité de ses blessures, transporté à l'hospice. 

L'autorité judiciaire, ayant été informée, a procédé à 

une enquête, a la suite de laquelle la femme V... a été ar-

rêtée. C'est à la suite d'une querelle survenue , dit-on, 

pour un motif des plus futiles, qu'a eu lieu, entre les deux 

époux, une rixe dont les suites ont été si déplorables. 
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ÉTRANGER. 

DEUX-SICILES (Naplcs, 23 juillet). — M. Eerriol, libraire 

à Naples, ct M . Perclîiazzi, libraire à Aquilas dans f Abruzze 

intérieure, ont été mis en jugement devant le Tribunal 

correctionnel d'Aquila : le premier, pour avoir envoyé de 

Naples à son confrère dans cette ville, et le second pour 

avoir mis en vente un ouvrage en langue italienne, inti-

tulé : Conseils de satan aux jésuites, imprimé à ^ l'étran-

ger .'Tous deux avaient été acquittés en première instance, 

parce qu'il a été démontré qu'ils n'avaient point introduit 

cet ouvrage dans le royaume de Naples. Sur l'appel, la 

Cour criminelle d'Aquila, confirmant la sentence des pre-

miers juges sur le chef de prévention relatif à l'introduc-

tion d'un livre dangereux imprimé en pays étranger, a 

condamné les deux libraires chacun à sept mois de prison, 

et solidairement à 6 ducats (66 francs) d'amende et aux 

frais, pour avoir débité et mis en vente un ouvrage conte-

nant des maximes anti-religieuses. 

La Cour suprême de justice séant à Naples, sur le 

pourvoi de MM. Ferriol et Perclîiazzi, a cassé cet arrêt 

pour fausse application de la loi qui punit la publication et 

distribution d'ouvrages contenant des attaques ex-professo 

contre la religion, la morale ou le gourveruemeut, ou 

pour s'être exprimé en termes vagues et généraux sans 

spécifier la nature du délit. La cause est renvoyée devant la 

Cour criminelle de Chieti. 

— ETATS-UNIS (New-York), 30 juillet. — On lit dans 

le Weckly-Hérald : 

« Malgré tous les bruits contradictoires et exagérés que 

nous avons reçus de la Havane, on ne peut pas douter ce-

pendant qu'il n'y ait une grande agitation parmi la popu-

lation de Cuba. C'est une tentative pour secouer le joug de 

l'Espagne; nous ne savons pas encore si les insurgés réus -

siront à atteindre leur but; quoiqu'il en soit, les Etats-

Unis n'ont rien à voir et à faire dans cette contestation, et 

ils resteront les bras croisés, sauf à en retirer leur profit 
quand l'occasion se présentera. 

« Il est inutile d'ajouter qu'on attend avec la plus gran-

de impatience les prochaines nouvelles, et que les Cubions 

résidant à New-York ont, le nouveau drapeau à leur tête, 

et précédés par une musique militaire, parcouru les rues de 

New-York en poussant les hourrahs les plus enthousiastes 
pour la liberté et ses défenseurs. » 

■—On écrit au même journal le Weekly-Herald, sous la 
date du 4 juillet : 

« Les vols et les assassinats continuent toujours sur les 

différentes routes du Mexique. Le 19 juin, la diligence de 

Puebla fut arrêtée par des voleurs à cinq lieues de cette 

ville, et les passagers furent complètement dévalisés. Les 

voleurs étaient masqués selo'n leur habitude, très bien 
montés et armés de pied en cap. 

Un vol plus extraordinaire a eu encore lieu. Vingt mille 

piastres (environ 110,000 francs) de marchandises avaient 

été volés dans une douane. Les coupables allaient s'é-

chapper lorsqu'on les arrêta. Cependant ils sont parvenus 

à fuir en emmenant avec eux un sergent qui commandait 
la garde. » 
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1)8 | Eorgesdel'tVveyron. . — 
ÎÎ4 | Houillère-Chazotte. , — 

Trois 0p0 
Cinq 0[0 
Cinq 0(0 belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. PluY ' "Plus 
clôt. haut. bas. 

57 TÔ 57 *S 57 3ï 
55 95 96 — :.-5 70 

81 80 81 80 81 03 

| IK- m 

95 85 

81 65 

CHEItfXStfS OE ÏER COTES AU *• ACQUET. 

Afij. 

! 438 75 

—Les sieurs Lemaire,courtieren farines, rue Montbyon, 

au village de Plaisance, et Jean Cenoux, cocher de cabrio-

let de place, à Montjpuge, ont été l'un et l'autre victimes 

dans la nuit d'hier de vols avec violences, commis sur le 
territoire de cette dernière commune. 

Le sieur Lemaire regagnait à pied son domicile entre 

minuit et une heure, lorsqu'il fut tout à coup entouré par 

quatre individus qui, le saisissant au collet, lui demandèrent 

son argent. « Je n'en ai pas, leurrépondit-il; mais en tout 

cas, si j'en avais, ce ne serait pas pour vous. » En disant 

ces mots, il s'était dégagé de l'étreinte des agresseurs et 

se mettait en défense; mais au même moment, six autres 

individus apparurent qui prêtèrent main-forte aux pre-

miers, les aidèrent à dévaliser le sieur Lemaire et prirent 

ensuite la fuite à travers champs avec eux. 

Quand au cocher Cenoux, il était sur le siège de son 

cabriolet et rentrait après une journée de fatigue, lorsque 

cinq jeunes gens, vêtus de blouses, lui demandèrent de les 

conduire à la barrière du Trône. Il leur fit observer qu'il 

était trop tard, que son cheval ne pourrait fournir une si 

longue course ; alors changeant de ton, ils l'arrachèrent 

de son siège, saisirent son fouet, dont ils le frappèrent à la 

tête, en même temps qu'ils lui déclaraient qu'il leur fallait 

sa bourse, sa montre, son carrick ct son couteau. Hors 

d'état de résister au nombre, le cocher Cenoux criait: u Au 

secours! à l'assassin! » lorsqu'heuieusemenl arriva au pas 

de course une ronde d'agens de police et d'employés de 
l'octroi qui mit les malfaiteurs en fuite. 

. i AU CO .Ul»TAl>IT. , met. 

— ,Du Centre." .7™ '440 "-f 
— jBoul.àAmiens. j — • — i — —. 
— Orléans àiiord.j39(> 23 30 i — 
—•Chemin du N..j468 75(407 50 
,- |ParisàStrasbg.;363 75.303 75 
'- |Tonrsài\am>àï.j273 75jâ7S — 

— !>tont. kTroyes. ' - — ' — — 
73 Dieppe à Fée. 200 - 200 — 

AD COMPTA*!. | nier, .
 Au 

St-Cermïin . . . i -— — 4i() 
VàraaiQw, r.d. 270 — 270 

— r. g.. 2 il 50 225 
t>

ërisàOriéaii8 .j870 — 870 
Paris à Houou..! i — 
Rouen au Havre 243 "5 245 
Mars, à Avign.,206 25 205 
Strusbg.àBàle. 155 — 153 

En recherehant, soit dans les sources déjà consacrées, soit 
dans les diverses arehives de l'Europe, l'histoire du XVP siè-
cle, de ce siècle si hardi dans ses doctrines, si troublé par 
ses luttes, si fécond en révolutions, M. Mignet a rencontré des 
épisodes d'un grand iutérêtel qui no pouvaient pasentrer dans 
le plan général de /' Histoire de la Réformulion. Tout le monde 
se souvient de ce beau récit publié il y a trois ans par M. 
Mignet, sous le titre à' Antonio ferez ct Philippe II. L'Histoire 
de Alarie-Stuart, qu'il public aujourd'hui eii deuv volumes à 
la librairie Paulin, est un autre épisode du XVP siècle, l'his-
toire d'un de ces longs et terribles drames souvent racontés et 
encore insuffisamment éclaircis. M. Mignet explique lui-même, 
dans un avertissement en tète de son nouveau livre, comment 
il a été conduit à son tour àécrire Y Histoire de Marie-Sliiart, 
en consultant non-seulement les documetis connus et en les 
comparant de nouveau, mais en se servant de collections de 
pièces tout récemment publiées, et en recourant aussi à des 
dépêches tirées desarchives de France et d'Espagne, qui étaient 
restées ignorées de ses devanciers. On peut donc annoncer que 
V Histoire de Marie-Smart est un livre que M. Mignet a su 
remplir de l'attrait qui est propre à sou talent d'écrivain et 
d'historien, dans un sujet déjà si fertile en enseignement cu-
rieux, en catastrophes sanglantes, en pathétiques émotions. 

— Ce soir, à l'Opéra, la 208° représentation des Huguenots. 
MM. bevasseur, Cueymard, Krémond, M" Luliorde et Poinsot 
rempliront les principaux rôles; M

llc
 Dussy continuera ses dé-

buts par le rôle du page. 

PORTE-SAINT MARTIN. — Aujourd'hui, 26» représentation do 
Salvator Rosa, qui, malgré la chaleur, remplît tous les soirs la 
salle. M. Mélingue jouera le rôle do Salvator. 



<Ljr. A.ZETTE DES TRIBUNAUX DU 13 AOUT 185, 

— H IPPODROME. — Jeudi, grande représentation extraordi-

naire à l'union des nations, le cortège moyen-âge, ascension de 

deux charmantes écuyères, précédée des plus brillans exerci-

ces. Des décorations magnifiques orneront l'enceinte de l'Hip-
podrome. 

— PARC D' E NGHIEN. — Aujourd'hui mercredi, grande fête 

parisienne. Prix d'entrée : 2 fr. Entrée libre pour les dames. 

Tous les jeudis, à partir de demain, grande soiréedramalique. 

SPECTACLES DU 13 AOUT. 

O PÉRA. — Les Huguenots. 

C OMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Femmes savantes, Lalleur. 

|- OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice. 

VARIÉTÉS. — Meublé, la Colon, les danseurs. 

G YMNASE. — Le Bourgeois, lés Philosophes, la Femme. 

T HÉATRE-MONTANSIER. —Un Monsieur, en manches de chemises. 

PORTE-SAINT-M ARTIN. — Salvator Rosa. 

GAITÉ. — 

AMBIGU. — Le Monstre et le Magicien. 

T HÉÂTRE NATIONAL. — La Barrière Clichy. 

COMTE. — Le Chat botté. 

FOLIES. — La Fille à marier, le Pére Jean, Blondette. 

DELASSF.MENS'COMIQUES. — Le Monstre et le Pharmacien. 

C IRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Les soirs à 8 heur,: 

H IPPODROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis. 

R OBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit ho 

SALLE L ACA/.E (Carré Marigny). — L
CS

 soirs à 8 )T'S ' 
J ARDIN M ARILLE. — Bal les mardis, jeudis, samedi v

S-

C HÂTEAU DES F LEURS. — Bal les lundis, merci- veM "
n

*Ba 

J ARDIN ET SALLE PAGANINI , rue de la Ch.-d'Anti'n 11 ' 

dim.,lund., jeud. ; concert les vend, soiretdim'.ati»' 

Imprimerie de A. CUYOT, rue Neuve-des-Maihur 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

BELLE TERRE DE MGNEàUX. 
Etude de M e GiRAULD, avoué, à Paris, 

place du Louvre, 22. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le same-

di 30 août 1851, deux heures de relevée, en cinq 

lots, 

De la belle TERRE DE MIGN'EAUX, près Poissy 

(Seine-et-Oise). 

1" lot, composé du château et dépendances, parc, 

eaux vives, rivière et pièce d'eau, moulin à eau, 

bois de haute futaie et taillis. 

A la porte de Paris, par le chemin de fer de 

Rouen, et à peu de distance de la forêt de Saint 

Germain, cette propriété est située dans la plus 

riante partie de la belle vallée de la Seine; parc 

planté et dessiné à l'anglaise, et remarquable par 

ses beaux ombrages, ses eaux vives, ses points de 

vue ravissans, et surtout sans égal, pour ses mas-

sifs d'arbres exotiques, les plus rares eu Europe et 

de la plus magnifique végétation. 

2" lot. — Un pré situé en face du château, hors 

du parc et longeant la Seine, 

3e lot. — Bois dit de Fauveau, d'une contenance 

de 12 hectares environ, longeant une partie du parc 

de Migueaux. 

4e lot. ■— Bois dit des Falaises, d'une contenance 

de 10 hectares environ, situé à proximité du lot 

précédent. 

5* lot. — Bois des Grésillons, sur la rive droite 

de la Seine, d'une contenance de 25 hectares en 

viron. 

à Mise 

Premier lot : 

Deuxième lot : 

Troisième lot, : 

Quatrième lot : 

Cinquième lot : 

prix 

150,000 fr. 

8,000 fr. 

40,000 fr. 

20,000 fr. 

25,000 fr. 

Total : 243,000 fr. 

S'adresser pour les renscignemens : 

A Paris: 1° A U' GIRAULD, avoué poursuivant 

la vente, place du Louvre, 22; 

2° A M c Adrien Tixier, avoué colicitant, rue de 

la Monnaie, 26 ; 

3° A M e Faiseau-Lavanne, notaire, rue Vivienne, 

3£> ; 

A Poissy, à M" Bezanson, notaire; 

Et pour voir la propriété: 

Sur les lieux, à M. Sauce, régisseur et fermier, 

ii Migueaux. — Trajet en trois quarts d'heure de 

Paris à Poissy, par le chemin de fer de Rouen; dé-

parts à toute heure par ce chemin de fer ou celui 

de Saint-Germain-en-Laye; retours aussi nom-

breux. 

Distance de Poissy à la propriété, deux kilomè-

tres par le bord de la Seine. (4922) 

2 MAISONS ET TERRAIS A PARIS. 
Etude deMe MASSARD, avoué à Paris, rue 

^Sainte-Anne, 57. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de première 

instance de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à 

Paris, local ct issue de l'audienee ordinaire de la 

Vf chambre dudit Tribunal, deux heures de rele-

vée, le 28 août 1851, 

En deux lots : 

1" lot. Une MAISON, grand TERRAIN et dépen-

dances, sise à Paris, rue du Faubourg-Saint-Denis, 
184 ancien, et 194 nouveau. 

2 e lot. Une MAISON et dépendances, sise à Paris, 

rue des Petites-Ecuries, 11. 

Mises à prix ; 

Premier lot : 20,000 fr. 

Deuxième lot : 50,000 fr. 

située communes d'Arbois, Pretin et Bracon, can-

tons d'Arbois et de Salins, arrondissement de Po-
ligny (Jura). 

Dépendant de la succession bénéficiaire de M. le 
général Bachelu. 

D'un seul tenant, close par des fossés, compre-

nant : bâlimensde maître et d'exploitation, d'une 
superficie en : terres cultivables et bâtimens, 87 

Hectares 81 ares 43 centiares ; parcours, 34 hec-

tares 19 ares 96 centiares; friches, 1 hectare 57 

ares 85 centiares; bois aménagés à vingt-cinq ans, 

488 hectares 70 ares 86 centiares ; ensemble : 612 
hectares 30 arcs 10 centiares. 

Les bois sont d'une vente facile, en raison des 

villes et usines environnantes. Us sont percés de 

belles avenues qui eu rendent facile la promenade 

à cheval et en voiture. Cette terre est de produit 

et d'agrément; elle esta proximité des villes d'Ar-

bois, de Salins, de Poligny, de Dôle et de Be-
sançon. 

Revenu net en moyenne : 20,600 fr. 

Mise à prix réduite à 400,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris : A M e POISSON-SÉGUIN, avoué, et à M" 

Henry Yver, notaire, rue Neuve-St-Augustin, 6; 

Et à Arbois : A M" Chauvin, notaire, et à M. Jules 

Coulon. (4924) 

Total des mises à prix : 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" MASSARD, avoué poursuivant, demeurant 

Paris, rue Sainte-Anne, 57. (4918) 

■PEE1E: TERBE M u mm 
Etude de M e POISSON-SÉGUIN, avoué, rue 

Vivienne, 12, à Paris. 

Adjudication sur baisse de mise à prix, le mer-

credi 27 août 1851, une heure de relevée, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine, à Paris. 

De la belle TERRE DE LA GRANGE-PERREY! 

a tjïO Aux termes de l'article 16 des statuts 

iifld, MM. les actionnaires de la société Félix 

MALTESTE et C
C sont convoqués en assemblée gé-

nérale le jeudi 28 août prochain, à trois heure 

précises du soir, au siège de la société, rue des 

Deux-Portes- Saint-Sauveur, 22. (5090) 

MI. m AGTMAIRES SgSftk 
COMMERCIALE sont informés que l'assemblée gé-

nérale et annuelle du 31 juillet dernier n'ayant pu 

avoir lieu faute d'un nombre suffisant d'action 

naires présens, une nouvelle réunion aura lieu le 

1" septembre prochain, à l'heure de midi, rue de 

la Victoire, 8, à Paris. 

Pour assister à cette réunion, il faut être por 

teur de 5,000 fr. d'actions qui devront être -dépo-

sées deux jours avant à l'assemblée. (5689) 

.
IR<1

.
T

 AURÉAT en deux mois, par M. L KI.ARGE, 

IALLÂL rue des Maçons-Sorbonne, 9. (Affr.) 
(5615) 

LIÉRICMSE , d'occasion, rue Taitbout, 29. 
(5647) 

HASTICATOÏDES KK 
les seuls qui se posent sans douleurs, sans opéra-

tion ni extraction de racines, sans pivots, plaques 

ni crochets, et avec lesquels la prononciation et la 

mastication soient immédiates et complotes. Les 

journaux de médecine «tles praticiens les plus dis-

tingués font le plus grand éloge de ce nouveau sys-

tème, aussi commode qu'utile pour la santé, 355 

bis, rue Saint-Honoré. (5646) 

; ROB, 5 fr. Faub. St-

(Clyso-p es , biberons perf. 

(5639) 

HORLOGERIE GÏIÂKTÏ? 
PENDULES s sonnTi!. 40 
PENDULESite bureau. SS 
MONTRES en argent, «g 

MONTRES neuves sa-
vonnettes en arg. 85 

MONTRES argent à 
cylindre, i trous 
rubis 50 

MONTRES d'or à cy-
lindre, 4 trous ru-
bis IOO 

ACHAT et ÉCHANGE de 
tous OBJETS D'OR ei 
D'ARGENT, 

HOSTRESor,or
CK

 [' 

ALLIANCE or pièp. 
l!c MARIAGEeuS . 

CHAIRES en
 ot

 %
 s 

CHAINES du
 S

ii
e
, > 

CHAINES -LÉOtiTiac 
or, a 4 fr.

 5
3 «« 

Expédition en
 pr9ï

-
contre remboursi^l UAnutm. | i 

LEFOBESTIER, me Ramhleau, 61. (A^, 

ES GÔBMSS conservant 
>E MAGNÉSIE , bon m , .-
iris déposer. A. GIRAjjyfil 

pharm., direct, des Eaux minérales des Gonelins rn.}' 
l'Ourcine, 6 ; GIRARD, rue des Lombards, as, à u.ï* 

(5602) 

HI. PAUL SIMON, Médecin-Dentiste de la Faculté de Médecine de Paris, est ie seuî qui jj 

reçu une mention l»enoi<at>îe à l'Exposition française de 1849 pour la perfection qui] , 

apportée dans l'exécution cle ses nouvelles dents et de ses nouveaux dentiers masticateurs; il est at£ 

le SEÎJL DES DENTISTES »E ÏR.AMCE dont les produits aient été jugés dignes de figf 

A VPmnMiHnn iimimarseUp. Àe. ï.rmAres • rpa distinct ions SUFFISENT DOUr Constates* la final à l'Exposition universelle de Londres ; ces distinctions SUFFISENT pour constates» la sisp», 

riovité de ces nouvelles pièces sur tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour, aussi il a été reconm 

qu'avec les nouveaux dentiers de IÎI. Paul Simon il n'y avait aucune souffrance à redouter; 

que l'imitation de la nature, la prononciation et la mastication ÉTAIENT PAiifr'AITEM. 

On peut voir ces belles pièces au Bazar Bonne-Nouvelle, au passage Joujjr^n'lih, 

au jardin Turc, et chez l'auteur, boulevard du Temple, n° SG. 

C'est le 15 AOUT ©©tirant que seront .définitivement fermés les Burettnx «le la JLoterie tyomnttîse, et le ®5 A0U1? qu'aura lie», 
sans aueune remise, le TIRAGE GÉMÉRAIu — $5© lots truite valeur d© 300,000 fr. sont affectés à ce tirage. — I.© gros lof est 
d'un© valeur de cent mitie francs en argenterie. 

PIÏX DU BILLET : CINQ FRASCS. - CHAQUE BILLET COMPREND CINQ IDIÉ10S, ET OFFEE AINSI «10 GMilCSS 1S GAIN. 
Pour obtenir les derniers billets en émission, adresser Immédiatement un bon de poste à l'ordre de M. 11MC1MT, Directeur de la literie' 

boulevard Montmartre^ Ô, et rue Neuve-Vivienne, d©, à Parlt, ou quai des Célestins, 4©, à &yon. (5693) 

le Miiifelre île l'Intérieur a fixé lu clôture île i'émi^i#n tle^ billets nu ; 
tiritge généml des $34 lots mm 1 er ©elonre 1851. — ï#©iir t©ut ee «lui 
dresser h M. IiAMGIiOIS, Bireeteur, rue Mas^éiia9 €1» 

ïua iunIMle»tt«n légale de» Aetes d« Société e»t obllgatelr» pour l'année 1851 dans la «ASBVl*» W&S 5TB1BWMA.RJX . liffi naoïx et 

NOCIIÎTI-Si. 

- De deux actes sous seing prive,'en 
date du trente juillet mil huit cent 
cinquante-un, enregistre, il resuite 
que les membres de l'Association 
du Café de l'Avenir, sis à Paris, rue 
Vieille-du-Temple, 106, constituée 
par acte sous seing privé en date du 
trente décembre mil huit cent cin-
quante, enregistrée! publié, sont au-
jourd'hui les citoyens : i» Blute JAC-
QJJINOT; 2» Justin JACQU1NOT; 3° 
Isidore LUTHIER; 4» Baptiste UU-
MAS; 5» Baptiste CASS1ERE-, 6» Eugè-
ne CASSIERE; 7» Pierre PLAUT, limo-
nadier, demeuraiit à-Pavis.rueVieil-
ie-du-Tcmple,ioo; 8»etla citoyenne 
Angélique FUN'AIJX, épouse con-
tractuellemeul séparée, quant, aux 
biens, et dûment autorisée du ci-
toyen Casimir Lelièvre, avec lequel 
elle demeure à, Paris, rue Yieiile-du-
Terople, locr, et cc, au moyen de 
l'admission, par les actes sus-rela-
tés du trente juillet, desdits citoyen 
Plant et citoyenne Lelièvre dans la-
dite association, et par suite de la 
démission donnée antérieurement 
par la citoyenne Glaire-Marie De-
sage, alors sociétaire. 

BRCET. (3715) 

D'un acte sous seing privé, en 
date du trente juiilei mil huit cent 
cinquante-un, enregistré, il appert 
que le citoyen Joseph POXCELET a 
donné sa démission de membre de 
la société qui existait de t'ait entre 
lui. les citoyens VIGNE, MATHIEU, 
JOURDAIN et Félix C RÉVEAU, pour 
l'exploitation du café-estaminet de 
la Démocratie, sis à Paris, boule-
verd du Temple, 28, et ne l'ait plus 
partie de ladite société depuis le 
dix-huit juillet dernier. 

POiSCELET. (3716) 

D'un acte sous seing privé, en da-
te, à Paris du neufaoùl mil huit. cent 
cinquante-un, dûment enregistré, 

11 appert : 
Que 6. Henri PETERS, demeurant 

à Paris, boulevard Mont martre, 2, au 
nom et comme seul gérant respon-
sable de la société en commandite 
par actions dite la Commerciale, 
formée entre lui et les personnes 
qui adhéreraient aux statuts de 
celle société en devenant porteur 
d'actions, et avant pour butl'exploi-
tation de mines d'or et de toute na-
ture de. tous les pays, a déclaré que 
lesié"ede cette société, présent e-
raau? établi à Paris, boulevard 
Montmartre, u, serait transfère, a 
partir du dix août courant, même 

ville, rue de la Victoire, 8. 
H. PETERS. (3717) 

Suivant acte, sous seings prives, 
fait en sept exemplaires, a Paris, le 
trente-un juillet mit huit cent cin-
n«ante-unJ.dont un des originaux, 
enregistré, a été déposé le douze 
août suivant, au rang des minutes 

de Me Ducloux, notaire à Paris ; 
Il a été formé une société en com-

mandite entre M. Edward 1SLOLXT, 
banquier, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Honoré, 134, 

comme seul gérant responsable, et 
six autres personnes dénommées 
audit aclecoinme simples comman-
ditaires. 

Cette société a pour objet l'ex-
ploitation d'une maison de banque 
dont M. E. Blount s'est, constitué le 
fondateur. 

Son siège a été fixe à Paris, nu; 
Basse-<lu-Remp.art, 48 bis. La rai-
son sociale est Edward BLOUNT 
etc«. 

La durée de la société a été fixée 
à cinq années, à partir du premier 
juillet mil huit cent cinquante-un, 
sauf le cas de prorogation ci-après. 

M. Blount est seul gérant respon-
sable ; sa gestion est absolument li-
bre en sa personne ; il a, en consé-
quence, seul la signature sociïle, 
dont il ne peut faire usage (pie dans 
l'intérêt pour contre de la société, c! 
par application aux opérations pour 
lesquelles elle est constituée. 

Le gérant peut, avec l'assentiment 
des commanditaires, s'adjoindre un 
cogérant et lui attribuer la signatu-

re sociale. 
Le fonds social a été iixé a la som-

me de cinq cent, mille francs, et il 
a été souscrit par les associés com-
manditaires jusqu'à concurrence de 
quatre cent soixante-quinze nulle 
francs, qui doivent être versés, sa-
voir: moitié comptant, et l'autre 
moitié au fur et à mesure des be-
soins delà, société 

Le capital social commanditaire 
pourra être successivement aug-
menté par le gérant, avec l'assenti-
ment des commanditaires, et les 
commanditaires nouveaux devront 
verser leur mise sociale comptant. 

Dans les trois mois qui précéde-
ront l'expiration delà société, le gé-
rant et les commanditaires, repré-
sentés par une commission de sur-
veillance composée de trois d'entre 
eux, a litrede mandataires contrac-
tuels, pourront proroger la société 
pour cinq nouvelles années. 

En cas de décès de M. Blount dans 
le cours de la société, sans adjonc-
tion préalable d'un . cogérant, la so-
ciété sera dissoute et liquidée. 

Si cette adjonction alieu, les com-
manditaires pourront en exiger, 
soit la dissolution, soit la continua-
lion jusqu'à son ternie, sous la ges-
tion dugérant restant qui donnerait 
alors son nom à la raison sociale. 

Eu cas de perle de moitié du capi-
tal social, la société sera dissoute de 
plein droit , si les commissaires 
mandataires le jugent convenable. 

Pour extrait : 
Durxoux. (3721) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le trente-un juillet mil 
huit cent cinquante-un, dûment en-

registré; 
11 apport que MM. Benoît-Michel-

Léonard BERTHAUT, teinturier, de-
meurant, à Reims, rue de Nesles, 
2ii; Mathurin MALARTÎE, teintu-
rier, demeurant à Paris, rive '-Ceri-
sier, 32, ct J utes PEROT, dit CORNU, 
aussi teinturier, demeurant à Paris, 

rue d'Orléans-Saint-Marcel, i -5; 
Ont, déclaré former entre eux une 

société en nom collectif pour l'ex-
ploitation de ia teinture eu bleu de 
France ; 

Que la durée de cette société sera 
de douze années ; 

Que les trois associés auront la si-
gualure sociale ; 

Que cette société aura doux sièges 
sociaux: l'un, principal, à Paris, 
rue CensiiM', 3-2, sous îa rcison MA-
LA'KTIE, PEROT et O, sous la direc-
tion spéciale de MM. Maiartic ct Pé-
rot ; l'autre, à Reims, sous la raison 
sociale L. BERTHAUT et C«, et sous 
la direction plus spéciale de M. Ber-
tliaut. 

Pour extrait : 
J.PÉROT. (3709) 

Aux. fermes d'un acte sous seings 
privés, l'ait double à Paris, le Ireli-
te-un juillet mil huit cent cinquat-
te-un, enregistré à Sèvres, le onze 
août suivant, par M. Degouve-De-
nunque, qui a perçu pour lous 
droits neuf francs vingt-quatre cen-
times, 

MM. Florent-Pierre MARTEAU et 

Augustin-François LEBEL,tousdeux 
entrepreneurs de travaux publies, 
demeurant à Paris; le premier, rue 
Saint-Sébastien, 53, et le second, 
quai de Valiny, 97 ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, ayant pour objet 
l'entreprise de travaux de construc-
tion de toutes sortes. 

Sa durée a été fixée à neuf années 
à compter de la date dudit acte ; et 
il aélé stipulé que ses effets remon-
teraient au premier juillet mil huit 
cent cinquante-un. 

Ladite société a son siège à Paris, 
quai de Valmy, 97. 

La raison sociale est : MARTEAU 
et LEliEL, et la signature de la so-
ciété sera conforme a cette dénomi-
nation. 

Les deux associés pourront en fai-
re usage séparément, sans cepen-
danl pouvoir l'engager que pour les 
affaires de la société. 

Pour extrait : 
Signé, MARTEAU. LEBEL 

(3720) 

RON D'AIROLES, ancien manufac-
turier agricole, chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur et de l'ordre de 
Saint -Ferdinand d'Espagne, de-
meurant à Paris, rue Rougeiaont, 
11" 14 ; 

Ayant agi comme directenr-g;-
rant de la Compagnie générale agri-
cole d'irrigation, avec ou sans em-
ploi d'engrais liquide de dessèche-
ment et de drainage, établie suivant 
aeles passés devant M" Lctavernier 
et ses collègues, les quatre et treize 
novembre mil huit cent cinquante, 
et, modifiés, ainsi qu'il est résulté 
d'un acic passé devant ledit M» Le-
lavcrnier, ie vingt-trois avril mil 
huit cent cinquante-un ; 

1 exposé qu'il était utile aux inté-
rêts de la compagnie de changer sa 
dénomination, afin de lui donner 
plus de concision et rie clarté. 

Qu'en conséquence, et avec l'ap-
probalion de tous les intéressés 
dans ladite société, non encore con-
stituée, dont il rapporté tes adhé-
ions, il a déclaré, par l'acte don! 

est extrait, modifier l'article sixième 
des statuts de ladite société comme 
il suit, : 

Cet article était ainsi conç\i : 
« La société prendra le nom de 

Compagnie générale agricole d'irri-
gation avee ou sans emploi d'en-
grais liquide, de dessèchement et de 
drainage. » 

Cet article a-été supprimé en vertu 
de l'acte dont est extrait et rem-
placé par l'article suivant, qui, a-
t-il été dit, prendrait dans ledit 
acte de société la place et le numéro 
dudit ancien article 6 : 

«La société prendra le nom de 
Compagnie générale agricole de 
drainage et d'irrigation. » 

Et pour la validité de l'acte dont 
est extrait, M. de Liron d'Airoles a 
représenté auxdils notaires les 
adhésioés aux modifications sus-
énoncées de divers souscripteurs 
dénommés audit, acte. 

Ayant déclaré M. de Liron d'Ai-
roles qu'il n'existait pas d'autres 
souscripteurs au capital de ladite 
sociélé que les personnes dont 
l'adhésion venait d'être par lui rap-
portée audit acte, et qu'en consé-
quence la modification sus-énoncée 
se trouvait faite avec le concours de 
tous les intéressés. 

Pour extrait : 
Signé LEFORT. (3718) 

Suivant acte reçu par M« Lefort et 
son collègue, notaires à Paris, ledit 
M" Lefort ayant substitué M» Leta-
vernier, sou collègue, qui en a ta 
minute, alors absent , ie cinq août 
mil huit cent cinquante-un, ledit 
acie portant la mention suivante : 

« Enregistré à Paris, dixième bu 
reau, le six août mil huit eent ein 
quante-un, vol. 7, recto, case 8, reçu 
cinq francs et décime cinquante 
centimes. Signé VITOU. » 

M. Xavier-Louis-Philippe DE Ll-

priétaire, demeurant à Paris, rue 
de Granimoni, 8 bis ; 

Et deux autres personnes dénom-
mées audit acte , 

Ont déclaré dissoute d'un commun 
accord, à partir du cinq août mil 
nuit ceniTeinquante-un, la socu'ic 
de commerce qui existait à Paris, 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUliT, avocat, successeur de M. 
A. Radiguet, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait septuple à Paris, le cinq 
aoûlmil huit cent cinquante-un, en-
registré ; 

M. Paule-Emile LARRIC, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Poli-
veau, 19 ; 

M. Léopold - Augustin -Charles 
TA1LLEFE11 , propriétaire, demeu-
rant à Paris, place du Marché-St-
Honoré, 26 ; * 

M. François-Nicolas LEBOIS, pro-

13, 
ulod 

n 
LARRIC et C', pouri'c 
deux brevets d'inveiït 
la fabrication ct la vente 
elles, bûchettes ci boules p 
les, et qui devait durer qui! 
à partir du premier juillet 
cent quarante-sept. 

Cette société était, en nom collec-
tif à l'égard (ie M. Ë. Labric, et en 
commandite seulement à l'égard de 
MM. Taillefer, Lebois et les deux 
autres personnes dénommées audit 
acte; elle résultait de deux actes 
sous signatures privées, en date à 
Paris, l'un du premier juillet mil 
huit cent quarante-sept, L'autre du 
vingt-cinq août, mil huit cent qua-
rante-neuf, tous doux enregistrés 
et publiés conformément à la ioi. 

MM. Taillefer et Lebois ont été 
no m niés conjointement liquidateurs 
de la société avec les pouvoirs tes 
plus étendus pour faire cette opéra-
lion dans les termes prévus par la 
loi ; ils pourront notamment ven-
dre, toucher, transiger et faire tout 
cc qui sera utile. 

Pour extrait : 
A DURANT-RAMflUET. 

mil huit cent cinquante-un, par 
l'expiration de sa durée. | 

11 a été dit que la liquidation de 
la société serait faite par MM. Du-
clos cl Taillade conjointement; cl, 
pour faire pniblicr led'u, ac'e, toiis 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un des originaux. 

Pour extrait : 
[[DUTREIM. (3723) 

iATU> 

Dans pm 0 d( o!u tion clo sn-
ciéii'i BASSIN r et, " UlDAt ], il iséré dans 
Je numéro du V2 ao ù i , après ces 
mois: Lu si )ciél> i en LIO 1 n loilcclii" 
qui avait Ctc i fon VU'L: 0: lit n 3 eux, Ik-ez 
troio avril u lil li uil ce •ni ipiaranle-
sept au lieu de li •enie a vi' il mi) iiui! 
cent quaran 3pt. (3722) 

s îainues n 
t priés de n 
adresses, af 

,r les assers 

BIUFtCAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur LETAll.t.l 
ie du Roi-de-S'u-ile 
2 heures (N» 9958 ( 

Pour eue procède 

ne;ro;: , 
le 19 août 

prt 

vérijwa 
rnmissan 
talion (1. 

se le 9 uniet 1851, entre itp 
COULEUVRE (Pierre), t-arf* 
ayant ses ateliers à Si-Denis, or» 
de-Rue, 41, c! demeurant a m 
rue Neuve - Coqucuai-d, 2, « 1» 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur i:ou!a!vre«l«e 
lérèlsel frais non admis ulileîM 
100 sur ie capital. 

Les 25 p. 100 non rc«*-P»« 
par 5 p. 100, le 1» févtii****? I 
1853, 1 85 i et suivantes (W ™ 

Cabinet de M. P. DUTRE1H, ancien 
principal clerc de notaire & Paris, 
rue Ménars, 12. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait doubleà Paris le huit août 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré ; 

1° M. Honoré DUCLOS, entrepre-
neur de voilures publiques, demeu-
rant à Paris, rue de Lyon, 1, d'une 
part ; 

2" Jean-Charles TAILLADE , aussi 
entrepreneur de voilures publiques, 
demeurant à Paris, rue Morcau, 11, 

d'autre part ; 
Ont déclaré et reconnu que la so-

ciété de fait, qui avait été formée 
entre eux le quatre mai mil huit 
cent quaran le-qualre : 

J» Pour l'ont reprise d'un service 
de voitures-omnibus des chemins 
de 1er d'Orléans et de Corbeil, de 
Lyon, Troyes, Bordeaux, du Centre 
et de Nantes et de leurs affluerja ; 

2
u Pour l'entreprise du roulage et 

du factage ; 
3' Et pour l'exploitation d'un ser-

vice d'omnibus pour Gboisy-le-Roi ; 
Laquelle sociélé, qui remonlaii 

pourses elïcls au premier avril pré-
cédent, qui était connue sous le 
nom d'Entreprise Duclos et Tailla-
de, ou Service des voilures du che-
min de fer d'Orléans, et sous ta 
raison sociale DUCLOS et TAILLA-
DE, et qui avait son siège à Paris, 
d'abord rue de la Gare et ensuite 
rue Moreau, u, était et demeurait 
dissoute, à partir du premier août 

Les créancii: 
graiuiloinon! f 
nication de la ( 
lites qui les coi 

OECLAUATIONS DE FAILLITES. 

Jutjeinens du 8 AOÛT ib5i, qui 
déclarait la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LEROUX (Guiilaume-
Hippolyte-Slanislas), md de vins-
traiteur, à Grenelle, rue Croix-Ni-
vert, 4; nomme M. Compagnon ju-
ge-commissaire, et M. HÛet, rue ca-
det, 6, syndic provisoire (N" 10031 

du gr.). 

Juyemens du 11 AOUT 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ROUSSILLE (Picrrc-Dé-
siré), épicier, rue Vieille-du-'fcin-
ple, 7; nomme M. Contal-Desfonlai-
nes juge-commissaire, et M. Kre-
chel, rue de l'Arbre-Sec, 54, syndic 
provisoire (N» 10039 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites a se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LHÉRAULT (François-
Marie), maître maçon, rue Lieim-
trelllis, 15, le 19 août à 2 heures (N

1 

9898 du gr.); 

Du sieur AUV RAY (Robert), une. 
md de vins-traiteur, rue du llelder, 
24, le 19 août à a heures (N° 10029 

du gr.); 

11 est nécessaire (pie les 
rs convoqués pour les vô— 
a et allirmation de leurs 
; remettent préalablement 
res à MM. les syndics. 

sieur 
en tr 

10, 1 

CONCORDA'. 

M!LLOT(lIii 
ns-six, bon!. 
3 18 août à 

anc. 
SoU-
1 (N< 

' 9883 du gr. 

OREPH cl 

-Anale 
, le 18 1 

le IS ; liteau, 85 

9 du gr.); 

Pour entendre ie rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

lya lieu, s'entendre déclarer 
at d'union, et, dqns ce dernier 

cas , Clr? immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maimien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA , il ne sera admis qua les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PUODUCÏÏON DE TITRES. 

Son! invités à produire, dans le dé-
lai de via-jtjours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accornpa([iuiK 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, HH. 
les créanciers .-

Du sieur GOUG1S (Charles-Théo-
phiie-Appolinaire, confcciioimeur 
de lingerie, me du Caire, 1, entre 
les mains de M. Magnier, rue 'fait-
bout, 16, syndic de la faillite (N» 

9962 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
à la vérification des cré nces, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DECOMMANDE 

Lcs créanciers de m 
leur FONTARIVE C ! le 

lï-non id 'Crs, 1 Ï e d-ern u 
prévenus (pic l'assembl 

reddition do compte, "ifl 
le jeudi 14 courant, à nçut 
n'aura pas heu (N- 641 < vtd am 

ASSEMBLÉES 1>U U 

ONZE HEURES : BoiirgeTDÏ 
vins, synri. - Pierron. 
dier, id. - Buric, anc. 

conc. 
USE HEURE : Renault, M 

véi if. — Suisse, tomiçlii 
- Gros - llurdct, joaillier 

après union. 

Jugement de sépara 
ctriebiens entre II 
dre ItÉMOND, porc 

pelle (Aisne),, et "^JjfjjB 
Caroline GbRNAi». 

nul, avoué. 

Du 10 août 1851. - }y 
ans, ruedePontbieii, 28. 
berl, 49 ans, rue Godot-MJ» 
— M. Ilroling, 55 ans, rue

 0 
Grand, 24.-, M. Aubin, 35J51 

delà Chapelle, 2. -,
M

-j. y.j 
ans, rueSt-Dcnis, r i --

i
KtfEf 

61 ans, rue des " ri-,
Ta

»im 
.Mine limrcux, 31 an.-, ''j* 

du-i'emple, ioi- . - \ 
ans, nie Slc-Croiv-dç-W . t 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

Kt CONDITIONS SOJISIAIUKS. 

rie, 42. — M. r>>^"\\,]'f. GDI 

St-Anto'me, 150. — ^
 g9

. 
ans, rue de Charoniu. » 
Leeu

J
(-r ,22aiiS ,ruc

!
.oa

st
,p

aI
« 

M. boudin, 4U
 a » s 'A 34 a' 1 ?- * 

(,ne, 134. - M. H«J Tari* 
Pierre-Sarrazin, ». — 

ans, rue de la Clé, 

Enregistré à Paris, le Août 1851, F. 

Reçu deux francs vingt «émîmes, décime compris, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de 

Le maire du. 

la signature A. G
ut0

 ' 
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